
44e LÉGISLATURE, 1re SESSION

Comité permanent des anciens
combattants

TÉMOIGNAGES

NUMÉRO 025
PARTIE PUBLIQUE SEULEMENT - PUBLIC PART ONLY

Le jeudi 17 novembre 2022

Président : M. Emmanuel Dubourg





1

Comité permanent des anciens combattants

Le jeudi 17 novembre 2022

● (1535)

[Français]
Le président (M. Emmanuel Dubourg (Bourassa, Lib.)): Je

déclare maintenant la séance ouverte.

Je vous souhaite la bienvenue à la 25e réunion du Comité perma‐
nent des anciens combattants.

[Traduction]

Conformément au paragraphe 108(2) et à la motion adoptée le
lundi 3 octobre 2022, le Comité se réunit dans le cadre de son étude
sur l'impact du nouveau contrat de réadaptation accordé par le mi‐
nistère des Anciens Combattants sur le rôle des gestionnaires de cas
et la qualité de la prestation des services.

[Français]

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride, confor‐
mément à l'ordre de la Chambre adopté le jeudi 23 juin 2022. Les
députés peuvent participer en personne ou avec l'application Zoom.

J'en profite pour souhaiter la bienvenue à plusieurs de nos col‐
lègues ici. Il y a le député M. Peter Julian, qui remplace Mme Ra‐
chel Blaney; Mme Marilyn Gladu, qui remplace M. Fraser Tolmie;
et M. John Brassard, qui remplace M. Terry Dowdall. Pour votre in‐
formation, je signale que Mme Dancella Boyi, qui est greffière, ac‐
compagne la greffière du Comité, Mme Audrée Dallaire.

Pour garantir le bon déroulement de la réunion, j'aimerais trans‐
mettre certaines consignes aux témoins et députés.

Avant de prendre la parole, attendez que je vous nomme. Si vous
participez par vidéoconférence, cliquez sur l’icône du microphone
pour activer votre micro. L'interprétation est également disponible.

Je vous rappelle que toutes les observations des députés et des té‐
moins doivent être adressées à la présidence.

Conformément à notre motion de routine concernant les tests de
connexion, je souhaite informer le Comité que tous les témoins ont
effectué les tests de connexion requis avant cette rencontre.

J'espère que les membres du Comité ont passé une bonne se‐
maine, qu'ils ont participé au Jour du Souvenir et qu'ils ont eu de
bonnes célébrations, la semaine dernière.

[Traduction]

J'aimerais maintenant souhaiter la bienvenue à nos témoins.

Nous accueillons Virginia Vaillancourt, présidente nationale, du
Syndicat des employé(e)s des Anciens combattants — je vous sou‐
haite la bienvenue — et Toufic El‑Daher, vice-président exécutif
national. Il se joindra à nous par vidéoconférence.

[Français]

Chacun de vous aura cinq minutes pour faire son allocution. J'ai
l'habitude de vous aviser quand il ne vous reste qu'une minute ou
que votre temps est écoulé.

Madame Vaillancourt, vous avez la parole pour les cinq pro‐
chaines minutes.

[Traduction]

Mme Virginia Vaillancourt (présidente nationale, Syndicat
des employé(e)s des Anciens combattants): Je vous remercie de
nous donner l'occasion de vous parler aujourd'hui. Nous avons le
privilège de représenter près de 2 800 personnes, dont la plupart
travaillent en première ligne, qui ont l'honneur de servir nos vété‐
rans pour s'assurer qu'ils bénéficient de soutiens appropriés, de dé‐
cisions prises en temps opportun et des prestations dont ils ont be‐
soin.

Selon le rapport le plus récent d'Anciens Combattants Canada,
ou ACC, 494 postes de gestionnaire de cas étaient inscrits à l'effec‐
tif, dont 441 créés pour une période indéterminée et 53 pour une
période déterminée.

Toutefois, les postes ne sont pas des personnes. Du 3 mai au
30 août 2022, ACC a engagé 13 gestionnaires de cas. Pendant la
même période, 24 gestionnaires de cas ont quitté le ministère parce
qu'ils ont pris leur retraite ou démissionné ou sont passés à d'autres
ministères. Il est donc vrai qu'ACC a engagé des gestionnaires de
cas, mais le ministère a subi une perte nette de 11 personnes.

Par ailleurs, 90 gestionnaires de cas sont en situation d'incapaci‐
té, en congé de maladie de longue durée ou en congé d'un autre
genre. Cela signifie qu'il y a moins de 400 gestionnaires de cas ap‐
pelés à satisfaire aux besoins de près de 15 000 vétérans et de leurs
familles. Il ne faut donc pas s'étonner qu'il y ait de longs arriérés,
que les vétérans soient frustrés et que le personnel soit psychologi‐
quement blessé et démoralisé.

Les vétérans qui font appel à ACC sont souvent inquiets ou ef‐
frayés et habituellement malades et souffrants, tant physiquement
que mentalement. Le rôle des gestionnaires de cas est de les écouter
et de les aider à s'y retrouver dans un système complexe à l'heure
où ils peuvent être les plus vulnérables. Le but ultime est de s'assu‐
rer que la transition des vétérans vers la vie civile soit la plus réus‐
sie possible.
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Comme des gestionnaires de cas vous le diront la semaine pro‐
chaine, leur travail n'est pas qu'un travail. Pour la plupart d'entre
eux, il s'agit d'une vocation de servir les personnes qui ont servi
leur pays. Les gestionnaires de cas craignent que le nouveau contrat
du Programme de réadaptation élimine les contacts individuels et
humains qu'ont les vétérans avec une personne qui sera leur allié,
défendra leur cause et très souvent agira comme un ami de
confiance dans leur intérêt et dans celui de leur famille en des
temps difficiles pour eux.

Selon le nouveau contrat, l'entrepreneur sera le responsable de la
prestation de conseils aux vétérans qui ont besoin de services de ré‐
adaptation. Il ne s'agira plus du gestionnaire de cas qui a établi une
relation de confiance avec le vétéran. L'entrepreneur aura beau lui
trouver un fournisseur de services, qui répondra à ses questions?
Qui prendra le temps d'écouter le vétéran et les membres de sa fa‐
mille et d'apaiser leurs craintes? Vers qui pourront-ils se tourner si
les choses ne vont pas comme prévu?

La question qu'il importe de se poser est la suivante: voulons-
nous que le visage des services aux vétérans soit celui d'un gestion‐
naire de cas aimable, attentionné et compatissant, ou celui d'une en‐
treprise à but lucratif qui se préoccupe avant tout de ses action‐
naires?

Je vais maintenant céder la parole à M. El‑Daher.
● (1540)

[Français]
M. Toufic El-Daher (vice-président exécutif national, Syndi‐

cat des employé(e)s des Anciens Combattants): Merci beaucoup,
monsieur le président.

Le nouveau contrat du Programme de réadaptation pose un pro‐
blème depuis le début. Anciens Combattants Canada prétend que
les gestionnaires de cas et le syndicat ont été consultés à son sujet.
Ce n'est pas le cas.

Nous avons reçu le contrat quelques jours avant qu'il soit passé.
Nous avons nommé des personnes représentant le syndicat à diffé‐
rents sous-comités, mais elles ont rarement été invitées aux
réunions de planification. Il n'a été répondu à aucune de nos ques‐
tions ni de celles posées directement par les gestionnaires de cas.

Nous avons écrit au ministre pour fixer un rendez-vous pendant
lequel nous aurions pu lui faire connaître nos sujets d'inquiétude. Il
a négligé nos deux premières lettres. En réponse à la troisième, il a
refusé de tenir une réunion avec nous et nous a renvoyés aux autori‐
tés de ses services qui n'ont pas encore répondu à nos questions.

Le ministère a tenu des assemblées publiques pendant lesquelles
il encourageait initialement les employés à poser des questions. En‐
suite, comme il n'arrivait pas à donner des réponses satisfaisantes, il
a coupé la fonction de clavardage et cessé de permettre que des
questions soient posées directement. Il y a quelques semaines, il a
tenu une autre assemblée publique avec des gestionnaires de cas.
Encore une fois, il n'y avait pas de clavardage ni de possibilité de
poser des questions en direct.

Ce n'est pas de la collaboration, et ce n'est pas de la consultation.

Aucune réponse n'a été donnée aux questions des gestionnaires
de cas au sujet de leurs rôles et responsabilités ou des modalités du
contrat. Les gestionnaires de cas n'ont pas reçu de pleine formation
liée à la mise en œuvre de ce contrat.

Compte tenu de ces faits, nous avons demandé que la mise en
œuvre du contrat soit retardée, et nous espérons que votre comité
étudiera cette possibilité.

Nous appuyons pleinement les recommandations des gestion‐
naires de cas visant à ce que Anciens Combattants Canada s'engage
à respecter un ratio de 25 à 1. C'est essentiel. Il faut en outre que le
ministère assure un financement à long terme et qu'il cesse de
n'adopter qu'un financement temporaire ou à court terme. Nos vété‐
rans ne sont pas temporaires; ils sont des vétérans à vie.

Notre syndicat et ses membres se vouent à servir les vétérans. Ce
sont nos amis, nos parents, nos voisins, nos voisines, nos héros et
nos héroïnes.

Nos vétérans et nos anciens combattants méritent mieux.

Merci.
Le président: Merci de vos interventions, madame Vaillancourt

et monsieur El‑Daher.

Nous allons passer au premier tour de questions. J'invite
M. Blake Richards à poser les premières questions.

Monsieur Richards, vous avez la parole pour six minutes.

[Traduction]

Vous avez la parole.
M. Blake Richards (Banff—Airdrie, PCC): Je vous remercie

d'être avec nous aujourd'hui.

Dans une déclaration à CBC, le cabinet du ministre a mention‐
né — et cela semble aller un peu à l'encontre de ce que vous venez
de nous dire aujourd'hui — que, et je cite, « Depuis le début, ACC
a eu des communications transparentes et régulières avec les em‐
ployés. Les gestionnaires de cas vont continuer de participer à
toutes les étapes de la mise en œuvre du contrat, au fur et à mesure
que les éléments seront mis en place. »

Est‑ce exact? Considérez-vous que c'est ce qui se passe?
● (1545)

Mme Virginia Vaillancourt: Non, ce n'est pas le cas.
M. Blake Richards: D'accord.

Tout d'abord, à titre de présidente du syndicat, avez-vous eu des
discussions avec le ministre? Le ministre vous a‑t‑il contactée? Y
a‑t‑il eu des discussions quelconques entre vous et le ministre au
sujet de la mise en œuvre ou de ce processus?

Mme Virginia Vaillancourt: Non, le cabinet du ministre ne m'a
pas offert la possibilité d'avoir une rencontre avec le ministre pour
discuter du contrat, non.

M. Blake Richards: Trouvez-vous cela un peu bizarre?
Mme Virginia Vaillancourt: Oui, en effet, considérant le précé‐

dent mandat qu'il avait reçu de Justin Trudeau et qui mentionnait
expressément qu'il devait inclure le milieu syndical et travailler
avec lui. Nous n'avons joué absolument aucun rôle dans ce contrat.

M. Blake Richards: Pour ma part, je trouve cela plus que bi‐
zarre. Il me semble assez évident qu'on aurait dû vous faire partici‐
per et faire participer ceux qui sont en première ligne au sein du mi‐
nistère, de même que les vétérans et les fournisseurs de services. Il
semble bien que rien de tout cela n'ait eu lieu.
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Est‑ce aussi ce que vous pensez? N'y a‑t‑il eu aucune discussion
avec les vétérans et les fournisseurs de services? Le ministre les
a‑t‑il contactés?

Mme Virginia Vaillancourt: Non, ils n'ont pas été contactés.
Quand on parle aux vétérans, ils nous disent ne pas savoir exacte‐
ment ce qui se passe. Ils savent que le ministère a envoyé une lettre
générique pour les informer du nouvel entrepreneur, mais ils ont
encore beaucoup de questions sans réponse.

Lorsque nous avons rencontré des représentants de la Légion
plus tôt cette année, ils n'étaient pas au courant du contrat à ce mo‐
ment, donc, pour ce qui est de la participation des intervenants,
non, il n'y en a pas eu.

M. Blake Richards: D'accord. Qu'en est‑il des gestionnaires de
cas comme tels? Que vous disent-ils? Pensent-ils être bien informés
de ce qui se passe? Ont-ils le sentiment d'avoir joué un rôle quel‐
conque dans ce processus? Si ce n'est pas le cas, pourquoi, et
qu'est‑ce qui se passe?

Mme Virginia Vaillancourt: Nous discutons avec les gestion‐
naires de cas depuis quelques mois, précisément au sujet du contrat
et des questions qui l'entourent. Nous avons organisé des rencontres
publiques. Ils ne savent pas exactement en quoi leur rôle consistera
lors de l'entrée en vigueur de ce contrat mardi de la semaine pro‐
chaine.

J'ai discuté avec quelques gestionnaires de cas hier. Ils n'ont pas
encore reçu la procédure à suivre pour aiguiller les clients vers le
nouvel entrepreneur, et le contrat commence mardi. Il est inquiétant
de voir qu'ils ne savent pas encore en quoi consisteront exactement
leurs rôles ou comment la mise en œuvre se fera exactement.

M. Blake Richards: Oui, c'est préoccupant, et c'est le moins
qu'on puisse dire. On parle d'un contrat qui est censé être mis en
place la semaine prochaine, et vous me dites que les gestionnaires
de cas qui, de toute évidence, sont concernés de très près par ce
processus et doivent l'être, n'ont aucune idée de ce qui va arriver,
comment la mie en œuvre se fera ou comment les choses se passe‐
ront entre eux et le nouvel entrepreneur. C'est une situation vrai‐
ment préoccupante.

Croyez-vous que, dans un tel scénario, cela puisse réussir?
Mme Virginia Vaillancourt: Non, je pense que c'est un échec

complet. J'ai demandé au ministère de retarder le contrat, de reculer
d'un certain nombre d'étapes afin d'assurer la prise en compte des
questions et préoccupations des gestionnaires de cas et pour veiller
à ce que certains anciens combattants ne se retrouvent pas à passer
entre les mailles du filet, mais il y a ce contrat à l'ordre du jour, et
c'est ce que le ministère va faire.

M. Blake Richards: Comment les gestionnaires de cas eux-
mêmes se sentent-ils à ce sujet? Comment voient-ils ce processus?

J'ai regardé la description du travail que doit faire l'entrepreneur
dont le ministère a retenu les services et je l'ai comparée à une offre
d'emploi pour un gestionnaire de cas. J'ai constaté que les deux se
ressemblent beaucoup. Alors, comment les gestionnaires de cas se
sentent-ils? Ont-ils l'impression de comprendre ce que sera leur rôle
désormais? Cela ne semble pas très clair pour moi.

Mme Virginia Vaillancourt: Non, et l'une de nos préoccupa‐
tions, c'est que le rôle du nouveau spécialiste des services de ré‐
adaptation est très similaire à ce que fait le gestionnaire de cas à
l'heure actuelle. Il y a beaucoup d'incertitude sur ce à quoi ressem‐
blera leur rôle et au sujet des tâches qu'ils auront à accomplir.

Le ministère affirme qu'il va alléger le fardeau administratif,
mais avec cette migration et cette transition vers le nouveau four‐
nisseur, il n'y a rien eu d'autre qu'un fardeau administratif supplé‐
mentaire pour eux, avec le transfert de fichiers, etc.

M. Blake Richards: Selon vous, quelle incidence cela aura‑t‑il
sur les anciens combattants? Je n'ai pas l'impression que le proces‐
sus est très fluide, tandis que les gestionnaires de cas eux-mêmes
n'ont aucune idée de ce qui se passe.

Quel effet cela aura‑t‑il sur les anciens combattants? Quelles ré‐
percussions cela aura‑t‑il sur eux? Que croyez-vous qu'il va se pas‐
ser?

Mme Virginia Vaillancourt: Les gestionnaires de cas à qui nous
avons parlé ont dit que leurs anciens combattants ne savent pas
vraiment ce qui se passe et qu'ils ne sont eux-mêmes pas en mesure
de leur fournir de réponses, de leur dire ce à quoi cela va ressem‐
bler ou comment la transition va se dérouler.

À l'heure actuelle , il y a trop d'incertitudes pour que ce contrat
puisse aller de l'avant.

M. Blake Richards: Si je comprends bien, le rôle des gestion‐
naires de cas est vraiment d'avoir une relation avec les anciens
combattants. Y a‑t‑il un risque que cette relation soit rompue dans
le cadre de ce processus, et que ce changement et l'ignorance qui
entoure ce processus aient des répercussions négatives sur les an‐
ciens combattants? Je présume que si les gestionnaires de cas ne
savent pas de quoi il retourne, les anciens combattants ne le savent
pas non plus. Comment cela se traduira‑t‑il pour l'ancien combat‐
tant?
● (1550)

Mme Virginia Vaillancourt: L'une des plus grandes craintes des
gestionnaires de cas, c'est la perte de la relation. Il faut un certain
temps pour établir une relation de confiance avec un ancien com‐
battant, pour l'amener à s'ouvrir, pour cerner ses difficultés. Le fait
de ne pas avoir cette relation va être très difficile pour les anciens
combattants. Les gestionnaires de cas craignent que cette incerti‐
tude fasse en sorte que les anciens combattants perdent confiance
dans le ministère.

M. Blake Richards: Merci. Je n'ai plus de temps. Je vous remer‐
cie de vos réponses.

Le président: Merci, monsieur Richards et madame Vaillan‐
court.

J'aimerais maintenant inviter M. Sean Casey. Vous avez la parole
pour six minutes.

M. Sean Casey (Charlottetown, Lib.): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Madame Vaillancourt, le 17 juillet 2022, vous avez publié un
communiqué de presse dans lequel vous indiquiez que le syndicat
avait mis la main sur des sondages confidentiels réalisés par le mi‐
nistère des Anciens Combattants. Vous en souvenez-vous?

Mme Virginia Vaillancourt: Je m'en souviens.
M. Sean Casey: Avez-vous trouvé que ce sondage confidentiel

contenait des renseignements exacts et complets?
Mme Virginia Vaillancourt: Je vais laisser la parole à Toufic

El‑Daher.
Le président: Veuillez ouvrir votre micro, monsieur El‑Daher, et

répondre à la question.
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[Français]
M. Toufic El-Daher: Je suis désolé, je n'avais pas allumé mon

microphone.

M. Casey pourrait-il répéter sa question, s'il vous plaît? Je ne l'ai
pas très bien comprise.

[Traduction]
M. Sean Casey: Le 17 juillet dernier, Mme Vaillancourt a publié

un communiqué de presse où elle citait un sondage confidentiel ef‐
fectué par le ministère. Ma question est de savoir si vous avez trou‐
vé que ce sondage contenait des renseignements utiles et exacts.

[Français]
M. Toufic El-Daher: Oui, absolument.

[Traduction]
M. Sean Casey: Vous conviendrez donc que la plupart des em‐

ployés étaient bien informés du contrat de service de Partenaires
des services de réadaptation aux vétérans canadiens?

[Français]
M. Toufic El-Daher: Non, je ne suis pas d'accord avec vous là-

dessus. Les employés n'étaient pas très bien informés de ce proces‐
sus.

[Traduction]
M. Sean Casey: Résultats du sondage: page 6, question 2. « Je

suis bien informé des changements qui auront lieu avec la mise en
œuvre du nouveau contrat de Partenaires des services de réadapta‐
tion aux vétérans canadiens. »

Soixante-huit pour cent sont d'accord ou plutôt d'accord. Cette
information est-elle incorrecte et peu fiable?

[Français]
M. Toufic El-Daher: Ils sont au courant du fait qu'un partenaire

sera là à compter du 22 novembre prochain, mais ils ne sont pas au
courant des détails du contrat. C'est cela qui est inquiétant. Vous
jouez avec les chiffres et jouez avec les pourcentages. On peut faire
un sondage et montrer un pourcentage.

Je vous dis que nous sommes au courant du fait qu'un partenaire
s'en vient, mais nous ne savons pas ce qu'il y aura par la suite. Les
gens ont répondu qu'ils étaient au courant, mais ces 68 % ne
veulent rien dire.

[Traduction]
M. Sean Casey: Êtes-vous d'accord avec le fait que la plupart

des personnes qui ont répondu au sondage ont déclaré avoir com‐
pris les raisons des changements à venir?

[Français]
M. Toufic El-Daher: Le changement n'est pas clair, monsieur

Casey. Nous ne sommes même pas au courant de l'impact qu'aura
ce contrat sur les gestionnaires de cas. Même si, dans le sondage,
des employés ont répondu positivement, peu importe. Nous ne
connaissons pas l'impact que cela aura. Je ne comprends pas pour‐
quoi vous posez cette question. Nous savons que l'effet sera négatif
pour les gestionnaires de cas et pour les vétérans.

On peut faire dire ce qu'on veut à des sondages. Vous le savez
très bien, puisque vous êtes en politique.

[Traduction]
M. Sean Casey: Avez-vous changé d'avis depuis que nous avons

entamé cette conversation en ce qui concerne l'exactitude, la fiabili‐
té et la valeur de ce sondage confidentiel?

Le président: Excusez-moi, monsieur Casey et monsieur El‑Da‐
her. Pourriez-vous, je vous prie, poser la question et adresser la ré‐
ponse par l'intermédiaire de la présidence?

Je vous remercie.
● (1555)

[Français]
M. Toufic El-Daher: Oui, je le sais. Je suis désolé, monsieur le

président.
[Traduction]

M. Sean Casey: Avez-vous changé d'avis depuis que nous avons
commencé cette conversation?

Le président: Par l'intermédiaire de la présidence...

M. Sean Casey: D'accord, d'accord.
[Français]

M. Toufic El-Daher: Je n'ai pas changé d'avis, monsieur.
[Traduction]

M. Sean Casey: Monsieur le président, j'aimerais demander au
témoin s'il a changé d'avis depuis le début de cette conversation en
ce qui concerne l'exactitude, l'exhaustivité et la fiabilité du sondage
confidentiel qui a fait l'objet du communiqué de presse de juillet
dernier de son syndicat.
[Français]

M. Toufic El-Daher: Je n'ai absolument pas changé d'avis. C'est
votre présomption, et non la mienne.
[Traduction]

M. Sean Casey: D'accord. Si vous pensez toujours que ces ren‐
seignements sont exacts et fiables et qu'ils constituent la base de
votre intervention publique de juillet dernier, alors vous serez d'ac‐
cord avec moi pour dire que la plupart des gens ont compris les
conséquences des changements proposés.
[Français]

M. Toufic El-Daher: Il ne faut pas oublier que ce ne sont pas
tous les gestionnaires de cas qui ont répondu à ce sondage.
[Traduction]

M. Sean Casey: C'est bien ce que vous dites?
[Français]

M. Toufic El-Daher: Oui.
[Traduction]

M. Sean Casey: D'accord.

Madame Vaillancourt, les gestionnaires de cas sont-ils surchargés
de travail?

Mme Virginia Vaillancourt: Oui, ils le sont.
M. Sean Casey: Ont-ils trop de dossiers à gérer?
Mme Virginia Vaillancourt: Oui, il y en avait trop. Cela allait à

l'encontre de la promesse du gouvernement, qui était de 25 dossiers
par gestionnaire.
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M. Sean Casey: Par conséquent, est‑ce que ce serait une bonne
idée de leur fournir de l'aide pour leur travail?

Le président: Vous avez 15 secondes.
Mme Virginia Vaillancourt: Il s'agirait d'embaucher plus de

gestionnaires de cas et non de sous-traiter le travail.
M. Sean Casey: Il s'agirait donc d'un soutien de la part de per‐

sonnes qui paient des cotisations syndicales.
Le président: Merci, monsieur Casey.

Je suis désolé, mais votre temps est écoulé.

J'aimerais maintenant inviter le deuxième vice-président du Co‐
mité, M. Luc Desilets,
[Français]

Vous avez la parole pour six minutes.
M. Luc Desilets (Rivière-des-Mille-Îles, BQ): Merci, monsieur

le président.

Je salue mes collègues.

Monsieur El‑Daher, d'après vous, quels sont les motifs derrière le
refus du ministre de vous parler? Cela peut paraître naïf, mais je
suis curieux de connaître votre point de vue.

M. Toufic El-Daher: Sincèrement, je ne le sais pas. Personnelle‐
ment, depuis que j'occupe le poste de vice-président, soit depuis oc‐
tobre 2018, le ministre ne m'a jamais contacté. Il ne nous a jamais
contactés, en tant que dirigeants nationaux du syndicat qui repré‐
sente les employés d'Anciens Combattants Canada.

M. Luc Desilets: Depuis quand ne vous a-t-il jamais contacté,
dites-vous?

M. Toufic El-Daher: Depuis octobre 2018, lorsque j'ai été élu à
mon poste, je n'ai jamais eu de contact avec le ministre des Anciens
Combattants.

M. Luc Desilets: Madame Vaillancourt, quelle est la dernière
rencontre que vous avez eue avec le ministre sur un dossier majeur?
[Traduction]

Mme Virginia Vaillancourt: Depuis que je suis officiellement
devenue présidente nationale en janvier 2019, j'ai rencontré le mi‐
nistre en février 2020 pendant 30 minutes, puis en décembre 2021
pendant 30 minutes.
[Français]

M. Luc Desilets: Cette rencontre portait-elle sur l'actuel dossier?
[Traduction]

Mme Virginia Vaillancourt: La première réunion en février
concernait le nombre de cas confiés aux gestionnaires, les charges
de travail élevées et le stress qui en découlait. La réunion de dé‐
cembre était un suivi de notre première rencontre et elle portait sur
à peu près les mêmes questions.

Nous n'avons pas eu assez de temps pour aborder la question du
contrat. Trente minutes, ce n'est pas assez pour parler des préoccu‐
pations.
[Français]

M. Luc Desilets: D'accord, merci.

Monsieur El‑Daher, selon vous, quelles seront les répercussions
de ce contrat de réadaptation sur les bénéficiaires?

M. Toufic El-Daher: Mon poste d'attache est celui d'agent des
services aux vétérans au ministère des Anciens Combattants depuis
2003. J'ai occupé divers postes, mais mon dernier poste était celui
d'agent des services aux vétérans.

À mon avis, ce contrat sera très nuisible aux anciens combattants
et à leurs familles.

J'ai vécu, depuis 2006, la privatisation de nos 15 programmes de
santé à la Croix bleue. Initialement, le ministère nous avait dit
qu'un seul programme de santé allait être transféré à la Croix bleue.
Finalement, il a élargi le contrat et les 15 programmes de soins de
santé, dont le Programme pour l'autonomie des anciens combat‐
tants, qui leur permet de rester autonomes à la maison, sont mainte‐
nant gérés par la Croix bleue de A à Z.

C'est pour cette raison que je vous dis que, même si le ministère
dit que ce n'est qu'un changement administratif, ce ne l'est pas,
parce que le contrat peut être modifié en tout temps. Présentement,
il est censé durer cinq ans, mais il pourra être prolongé de plusieurs
années. Les vétérans seront les plus touchés, parce qu'ils ne pour‐
ront plus faire affaire directement avec leur gestionnaire de cas.

Faire affaire avec une compagnie d'assurance ou une compagnie
privée n'aura pas le même effet sur leurs services. Les anciens com‐
battants ont besoin d'être rassurés, et ce n'est sûrement pas en priva‐
tisant leurs soins qu'ils le seront. On a vu les catastrophes qui ont eu
lieu avec la Croix bleue, et je crains qu'il y en ait d'autres, avec
cette privatisation.

● (1600)

M. Luc Desilets: Justement, d'après vous, pourquoi était-ce une
mauvaise décision de donner le contrat à la Croix bleue?

M. Toufic El-Daher: C'était une mauvaise décision parce qu'ini‐
tialement, nous gérions les 15 programmes, que ce soit ceux pour
les lunettes, pour les soins dentaires ou pour les médicaments, et en
2007 et en 2008, pour économiser de l'argent, ils ont décidé de fer‐
mer les centres d'autorisation de traitements à Montréal et dans
d'autres régions au Canada pour donner ces contrats à la Croix
bleue. Ensuite, nous avons perdu tous les programmes.

Honnêtement, je vois un effet négatif, parce que les anciens com‐
battants trouvent difficile la façon dont ces compagnies rendent
leurs décisions. Par exemple, quand leurs demandes sont refusées,
les réponses sont très froides, les lettres sont très mal écrites en
français et ils ont de la difficulté à joindre les employés.

C'est ce qui m'inquiète dans le fait qu'il y ait de nouveaux four‐
nisseurs. Quels recours les anciens combattants auront-ils? Présen‐
tement, cela fonctionne très bien avec nos gestionnaires de cas. Il
n'est pas nécessaire de privatiser ces services. Il suffit de donner
d'autres ressources à Anciens Combattants Canada, et tout ira bien.
Ce n'est pas en privatisant ces services qu'on va régler les pro‐
blèmes.

M. Luc Desilets: Selon vous, y a-t-il des motifs pécuniaires der‐
rière la privatisation?

M. Toufic El-Daher: Il y en a sûrement.

N'oublions pas que lorsqu'un ancien combattant ne fait pas appel
d'une décision, au bout du compte, l'argent reste dans les coffres du
ministère des Anciens Combattants.
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Les anciens combattants, qui ont sacrifié leur vie pour que nous
puissions vivre en paix dans un beau pays démocratique, n'ont pas
accès à ces services, parce qu'on a décidé que ceux-ci seraient of‐
ferts par une compagnie privée.

En tant que fonctionnaires, nous donnons des services aux an‐
ciens combattants. Quand il y a un refus, nous les aidons à remplir
les critères, le cas échéant. Par exemple, nous leur demandons de
nous fournir tel document et nous les accompagnons.

Personnellement, je crains que la nouvelle compagnie ne fasse
pas preuve d'une telle empathie.

M. Luc Desilets: Je vous pose brièvement une dernière question.

Selon vous, quels effets aura le contrat de réadaptation sur les
conditions de travail des gestionnaires de cas?

M. Toufic El-Daher: Les effets vont se faire sentir dans trois
ans, quand le montant de 43 millions de dollars sera venu à
échéance, car c'est à ce moment que des emplois ne seront proba‐
blement pas maintenus. Cela pourrait également avoir des répercus‐
sions sur la classification des gestionnaires de cas actuels.

Honnêtement, cela m'inquiète. Le ministère ne le dira pas, mais
c'est vraiment ce qui nous inquiète.

Le président: Merci, monsieur El‑Daher.

Monsieur Julian, vous avez maintenant la parole pour six mi‐
nutes.

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Merci,
monsieur le président.

Monsieur El‑Daher, en ce qui concerne le sondage que M. Casey
utilise pour essayer d'attaquer le syndicat, je vois qu'il y a 26, 24 et
31 répondants.

Pourriez-vous confirmer cela et expliquer à combien de membres
représentés par votre syndicat cela équivaut?

M. Toufic El-Daher: Absolument.

Monsieur le président, nous avons eu un total de 54 réponses, ce
qui équivaut à environ 9 % des gestionnaires de cas. C'est pour cela
que je vous dis qu'il s'agit de 68 % de 9 % des gestionnaires de cas.
● (1605)

M. Peter Julian: Je pense qu'il est important de souligner que
M. Casey parle d'une très petite minorité.
[Traduction]

Madame Vaillancourt, merci beaucoup d'être ici.

Si je comprends bien, cela fait presque un an que vous n'avez pas
rencontré le ministre. Durant cette année, combien de fois
avez‑vous demandé à le rencontrer?

Mme Virginia Vaillancourt: Je lui ai envoyé trois lettres offi‐
cielles que je connais par cœur. Il y en a peut-être eu cinq, mais il y
en a assurément eu trois.

M. Peter Julian: Vous n'avez jamais fait en sorte que le ministre
rencontre le syndicat qui représente la grande majorité des gestion‐
naires de cas?

Mme Virginia Vaillancourt: Non, cela n'est pas arrivé.
M. Peter Julian: Je trouve cela stupéfiant.

Je trouve également consternant et scandaleux que dans
120 heures, 15 000 anciens combattants — dont beaucoup souffrent

du trouble de stress post-traumatique, dont beaucoup souffrent de
blessures — vont se voir jetés dans un trou noir parce qu'il ne
semble pas que le ministère ait fait la moindre préparation. Vous
mentionnez l'absence de processus et de formation.

Est‑il vrai qu'en ce moment même, on prévoit un chaos absolu
dans 120 heures?

Mme Virginia Vaillancourt: Les gestionnaires de cas ressentent
absolument cela, oui. Nous nous soucions d'eux et nous les soute‐
nons face à leurs appréhensions. C'est pourquoi nous voulons parler
au ministre. Il n'est tout simplement pas disposé à nous rencontrer.

M. Peter Julian: Je trouve que c'est un traitement épouvantable
pour des gens qui ont mis leur vie en jeu pour le Canada. Cela me
consterne. Je suis à ce comité en tant que remplaçant, mais je suis
tout simplement abasourdi par votre témoignage.

Mme Virginia Vaillancourt: Nous devons nous rappeler que
certains de nos gestionnaires de cas sont également des anciens
combattants. Ils voient donc les conséquences pour les uns et les
autres. C'est un autre élément inquiétant.

M. Peter Julian: Vous avez évoqué le chiffre de 15 000 anciens
combattants. Il y a moins de 400 gestionnaires de cas parce que le
gouvernement n'a absolument pas géré ce ministère de manière ef‐
ficace. Est‑il vrai que cela signifie que chaque gestionnaire de cas
s'occupe d'environ 40 anciens combattants?

Mme Virginia Vaillancourt: En ce moment, c'est la moyenne.
Nous avons demandé aux gestionnaires de cas de compter leurs cas,
parce que le ministère déclare qu'il a un ratio de 30 pour un. Les
gestionnaires de cas ont un minimum de 40 cas chacun, et certains
d'entre eux en ont jusqu'à 60.

M. Peter Julian: C'est incroyable. Vous pouvez avoir le meilleur
gestionnaire de cas au monde, mais s'il s'occupe de 60 anciens com‐
battants, il dispose au mieux de quelques minutes par semaine pour
chacun d'eux. C'est consternant.

Que pourraient faire 100 millions de dollars au ministère pour
augmenter le nombre de fonctionnaires chargés de gérer ces cas et
pour assurer une gestion efficace de cet enjeu si important qu'est le
soutien aux anciens combattants de notre pays?

Mme Virginia Vaillancourt: Un financement permanent est es‐
sentiel. Ce financement temporaire ne nous aide pas. Nous devons
embaucher plus de gestionnaires de cas à l'interne. Avec ces
100 millions de dollars, nous aurions facilement la capacité d'em‐
baucher plus de gestionnaires de cas et de les garder à l'interne.

M. Peter Julian: Savez-vous quelle pourrait être la marge de
profit de ce contrat? C'est aussi une préoccupation, bien sûr.

Lorsque c'est interne, nous avons des travailleurs sociaux formés
qui ont un lien, comme vous l'avez dit si éloquemment, et qui tra‐
vaillent avec ces anciens combattants depuis des années et des an‐
nées. Ils développent la relation. Avec un financement adéquat et
une gestion appropriée, on pourrait leur fournir le soutien dont ils
ont besoin. Lorsque vous enlevez le financement interne, il y a une
variété de coûts que le contribuable doit assumer, y compris les
marges de profit des sociétés privées.

Savez-vous quelle pourrait être la marge de profit pour ce contrat
particulier?
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Mme Virginia Vaillancourt: Nous ne connaissons pas la marge
de profit exacte, mais nous l'avons en quelque sorte calculée. Nous
estimons que le recours à cet entrepreneur va coûter environ 25 %
de plus que l'embauche de gestionnaires de cas supplémentaires.

M. Peter Julian: Oui, c'est le cas dans la plupart des scénarios
de privatisation. C'est très similaire à certains des exemples que
nous avons vus, tragiquement, dans d'autres secteurs.

Savez-vous s'il existe des pénalités en cas de non-conformité? Y
a‑t‑il même, dans le contrat, quelque chose qui se rapproche de près
ou de loin du type de relation que les gestionnaires de cas ont déjà
avec les anciens combattants?

Mme Virginia Vaillancourt: Non, et c'est l'entrepreneur qui
évaluera lui-même la qualité de ses services. C'est vraiment inquié‐
tant quand un entrepreneur se voit confier l'assurance qualité de son
propre travail. Je ne vois pas...

M. Peter Julian: Ai‑je bien entendu? Vous dites que l'entrepre‐
neur s'évalue lui-même? En somme, c'est lui-même qui s'attribue
une note, c'est bien cela?

Mme Virginia Vaillancourt: On leur confie l'assurance qualité.
Nous avons des documents du ministère, d'une des assemblées pu‐
bliques, qui stipulent en toutes lettres que l'entrepreneur « supervi‐
sera la prestation des services pour assurer le respect des exigences
du contrat, la responsabilité et l'excellence du service ». Cela inclut
« l'accessibilité, la rapidité, le respect de l'intention du programme,
des paramètres, des dispositions législatives ».

M. Peter Julian: Ils doivent donc se noter eux-mêmes en fonc‐
tion de la qualité des services qu'ils fournissent aux anciens com‐
battants.

Y aura‑t‑il un chevauchement des services? Cela semble très
alambiqué comme contrat, mais allez-vous voir des employés d'An‐
ciens Combattants Canada, puis l'entrepreneur — avec la marge de
profit qu'il obtiendra — refaire certaines des choses qui ont été
faites par Anciens Combattants Canada?
● (1610)

Mme Virginia Vaillancourt: C'est l'une des choses dont nous ne
sommes pas certains pour le moment, parce que nous ne savons pas
exactement comment cela va se dérouler et quel sera le rôle exact
des gestionnaires de cas une fois que ce contrat sera en place.

M. Peter Julian: Nous en sommes à 120 heures de cela, et nous
n'avons aucune de ces réponses.

Merci de votre témoignage.
Le président: Merci, monsieur Julian. Je suis désolé, mais votre

temps est écoulé.

Avant de passer à la série suivante de questions, je vous informe
que pour nous assurer d'avoir terminé avec ce groupe d'experts à
16 h 30, je vais devoir couper deux minutes aux deux dernières in‐
terventions. Nous aurons cinq minutes avec les conservateurs, cinq
minutes avec les libéraux. Ce sera 2,5 minutes et 2,5 minutes pour
vous deux, et nous allons terminer avec 2 minutes pour les conser‐
vateurs et 2 minutes, parce que nous avons un autre groupe d'ex‐
perts à entendre.

J'aimerais maintenant inviter M. John Brassard pour cinq mi‐
nutes. Monsieur Brassard, allez‑y, je vous prie.

M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Merci, monsieur le
président.

C'est un plaisir de vous revoir, madame Vaillancourt.

Je suis curieux. Cela fait un moment que je ne me suis pas pen‐
ché sur ce dossier. Combien de bureaux d'Anciens Combattants à
travers le pays — rouverts avec beaucoup de cérémonie par le gou‐
vernement — fonctionnent présentement à 100 % de leur capacité
et sont complètement ouverts? Savez-vous ce qu'il en est?

Mme Virginia Vaillancourt: Aucun des bureaux n'est entière‐
ment ouvert. Nous avons du personnel qui se rend dans les bureaux
selon un modèle hybride, mais il y a encore des pénuries de person‐
nel dans un certain nombre de bureaux. Le ministère vous dira tou‐
tefois qu'il n'y a pas de postes vacants actuellement.

M. John Brassard: Ils ne fonctionnent pas à 100 % de leur ca‐
pacité.

Cinquante-quatre réponses représentent environ 9 % des gestion‐
naires de cas. Pouvez-vous me dire pourquoi il n'y a pas eu plus de
réponses au sondage auquel M. Casey faisait référence?

Mme Virginia Vaillancourt: Nous ne savons pas exactement à
qui le ministère a envoyé le sondage et s'il s'agissait ou non de cer‐
tains des sous-comités du groupe de travail. C'est encore quelque
chose que je n'ai pas été en mesure de confirmer.

M. John Brassard: L'une des choses dont le ministre a souvent
parlé à la Chambre des communes et dans les médias, c'est du per‐
sonnel supplémentaire qu'il a dit que le ministère allait embaucher.
On a parlé d'environ 380 gestionnaires de cas de plus. Je ne fais que
soumettre ce chiffre à titre informatif. Je peux me tromper. Avez-
vous vu une embauche réelle de gestionnaires de cas, au nombre in‐
diqué par le ministre, afin de traiter l'arriéré de dossiers?

Mme Virginia Vaillancourt: Non. Pour vous donner un peu de
contexte, en mars 2020, nous avions 34 gestionnaires de cas nom‐
més pour une durée déterminée et 455 gestionnaires de cas nommés
pour une durée indéterminée, et au 30 août de cette année, leur
nombre était passé à 53 et 441, respectivement, ce qui signifie que
nous avons perdu 14 employés nommés pour une durée indétermi‐
née.

M. John Brassard: Je crois que vous l'avez également mention‐
né dans vos commentaires.

Le ministre et le gouvernement n'ont donc pas tenu leur pro‐
messe d'embaucher assez de personnes pour traiter les cas de l'ar‐
riéré.

Mme Virginia Vaillancourt: Non

M. John Brassard: D'accord.

Nous sommes ici face à une situation dans laquelle nous allons
avoir recours à la sous-traitance. J'aimerais vous poser une ques‐
tion: votre contrat avec les employés syndiqués comporte‑t‑il une
clause de sous-traitance?

Mme Virginia Vaillancourt: Nous travaillons actuellement sur
certains éléments du processus de négociation collective, mais pas
sur ce point précis, non.

M. John Brassard: Il n'y a pas de clause de sous-traitance.

Vous avez notamment mentionné tout à l'heure que le coût asso‐
cié au recours à cette entreprise externe pour effectuer ce travail
pourrait en fait se traduire par une augmentation de 25 % des coûts.
Je note que le contrat est d'une durée de cinq ans et que sa valeur
est de 565 millions de dollars, ce qui représente environ 100 mil‐
lions de dollars par an.
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Concrètement, quelle serait la somme nécessaire, si ce contrat ne
devait pas être conclu, pour régler la crise actuelle du système de
gestion des cas au sein d'ACC: 100 millions de dollars, 30 millions
de dollars, 50 millions de dollars? Cette somme serait-elle infé‐
rieure au coût de ce contrat?

Mme Virginia Vaillancourt: Elle serait assurément inférieure à
ce que ce contrat coûte à la population canadienne, tout à fait.

M. John Brassard: L'Association a‑t‑elle fait ces calculs? Je
vais poser des questions aux responsables du ministère, mais j'ai‐
merais simplement savoir si vous avez effectué une analyse sur ce
sujet.

Mme Virginia Vaillancourt: Nous n'avons pas effectué d'ana‐
lyse complète. J'en ai mené quelques-unes. Pour ce qui est de l'exa‐
men de l'engagement à respecter un ratio 25 à 1, nous aurions be‐
soin d'embaucher au moins 700 gestionnaires de cas pour tenir cette
promesse faite en 2015.

M. John Brassard: En réalité, le coût qu'entraînera ce contrat
pour le traitement de l'arriéré de dossiers dans le système de gestion
des cas du ministère des Anciens Combattants sera plus élevé que
ce que coûterait le fait d'utiliser ce qui existe et de consacrer une
partie de ces fonds à cette tâche.
● (1615)

Mme Virginia Vaillancourt: Oui.
M. John Brassard: D'accord. Merci.

Savez-vous, par l'intermédiaire de l'un de vos contacts, combien
d'anciens combattants travaillent actuellement pour cette nouvelle
entreprise et pourraient aider et guider les anciens combattants dans
le processus de réadaptation?

Mme Virginia Vaillancourt: Non. Nous avons vu beaucoup
d'annonces d'emploi, etc. Quelques fournisseurs ont également
contacté les gestionnaires de cas pour essayer de les recruter...

M. John Brassard: Je suis certain qu'ils l'ont fait.
Mme Virginia Vaillancourt: ... mais non.
M. John Brassard: C'est l'un des points dont je sais que M. Ri‐

chards a parlé. Curieusement, la description des tâches de cet entre‐
preneur est la même que celle qui existe déjà au sein du ministère
des Anciens Combattants, et pourtant, le coût pour les contri‐
buables — et je n'aime pas parler des contribuables, car cela sug‐
gère en quelque sorte que nous ne tenons pas compte des besoins de
ces anciens combattants — pourrait être plus élevé. Est‑ce exact?

Mme Virginia Vaillancourt: Oui.
M. John Brassard: D'accord.

Je veux parler de la relation entre les gestionnaires de cas et les
anciens combattants. Je sais que, dans bien des cas, il s'agit d'une
relation très personnelle. Parfois, elle peut être acrimonieuse, mais
la plupart du temps, les gestionnaires de cas établissent ces liens,
qui sont importants pour le traitement et la réadaptation des anciens
combattants et de leur famille, qui sont aux prises avec ce genre de
problème.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Brassard.

J'aimerais maintenant donner la parole à M. Wilson Miao pour
cinq minutes. Allez‑y.

M. Wilson Miao (Richmond-Centre, Lib.): Merci, monsieur le
président.

Merci d'être présents aujourd'hui.

Ce contrat a été octroyé en juin 2021, il y a maintenant plus d'un
an. L'un de ses principaux objectifs est de simplifier et de réduire le
fardeau administratif qui pèse sur les gestionnaires de cas.

Pourquoi n'êtes-vous pas d'accord avec cette affirmation, et quels
types de répercussions ont subies les gestionnaires de cas depuis
l'octroi du contrat?

Mme Virginia Vaillancourt: Nous n'avons jamais aimé l'aspect
lié à la simplification. Comme je l'ai dit, le ministère a indiqué qu'il
allait alléger le fardeau administratif. Ce n'est pas ce que nous
avons constaté, et les gestionnaires de cas, comme je l'ai dit, n'ont
pas connu de diminution de leur fardeau administratif.

À l'heure actuelle, ils font passer tous les dossiers d'un système à
un autre en remplissant un formulaire de migration de six pages, ce
qui revient plus ou moins à confier au nouvel entrepreneur la rela‐
tion que le gestionnaire de cas a établie avec l'ancien combattant.
C'est de cette façon que l'entrepreneur va déterminer quels sont les
besoins de l'ancien combattant — en lisant un document de six
pages — alors qu'un gestionnaire de cas peut avoir passé cinq mois
ou plus à essayer d'établir ce rapport et cette relation avec l'ancien
combattant.

M. Wilson Miao: Merci.

Le nouveau modèle de service devrait réduire le nombre de
tâches administratives et laisser plus de temps aux gestionnaires de
cas pour communiquer avec les anciens combattants et leur famille.
Estimez-vous que c'est le cas?

Mme Virginia Vaillancourt: Non, parce que nous ne savons pas
quel sera le rôle du gestionnaire de cas lorsque ce contact arrivera
mardi.

M. Wilson Miao: Monsieur le président, j'aimerais partager le
temps qui me reste avec mon collègue ici présent, M. Casey.

Le président: Monsieur Casey, vous avez la parole pour trois
minutes et demie.

M. Sean Casey: Merci beaucoup, monsieur le président.

Madame Vaillancourt, je vais vous lire quelque chose. Dites‑moi
si vous reconnaissez ces mots.

Je continue à rencontrer la haute direction au sujet de divers enjeux et préoccu‐
pations tout en travaillant à renforcer la collaboration et la consultation entre le
ministère et le syndicat à tous les paliers.

Savez-vous qui a écrit cela?
Mme Virginia Vaillancourt: Il faudrait préciser dans quel docu‐

ment, mais, oui, c'est quelque chose que j'essaie continuellement de
développer, et le ministère peut vous dire que je ne cesse de répéter
que nous devons assurer une bonne collaboration et une bonne
consultation entre le syndicat et le ministère, et que ce n'est pas le
cas.

M. Sean Casey: Vous avez écrit ces mots dans le rapport que
vous avez soumis aux membres en septembre de cette année, envi‐
ron un mois avant que vous ne demandiez la démission du ministre.

Pourriez-vous indiquer au Comité les mesures que vous avez
prises entre mai et août pour renforcer la collaboration et la consul‐
tation entre le ministère et le syndicat à tous les paliers?

Mme Virginia Vaillancourt: Eh bien, il n'appartient pas seule‐
ment au syndicat de les renforcer. Le ministère doit également s'as‐
seoir à la table, collaborer et mener des consultations, ce qu'il n'a
pas fait.
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Nous avons participé à une réunion patronale-syndicale nationale
au cours de laquelle le ministère a supprimé les comités de consul‐
tation syndicale-patronale individuels et national du Syndicat des
employé(e)s des Anciens Combattants et en a fait une réunion
mixte, et j'ai documenté très clairement que nous devons rétablir la
réunion spécifique du Syndicat des employé(e)s des Anciens Com‐
battants à cet égard.

Je me réunis toutes les deux semaines avec une partie des cadres
supérieurs au cours d'une réunion bilatérale, et je ne cesse d'insister
sur la consultation et la collaboration.
● (1620)

M. Sean Casey: Vous êtes d'accord pour dire que la sous-trai‐
tance...

Le président: Monsieur Casey, veuillez poser vos questions par
mon intermédiaire.

M. Sean Casey: Monsieur le président, j'aimerais que le témoin
nous dise si l'idée de faire appel à des entreprises externes pour
l'offre de services de réadaptation est nouvelle ou si le ministère le
fait depuis 2006.

Mme Virginia Vaillancourt: Merci, monsieur le président.

Le ministère a recours à la sous-traitance pour d'autres travaux,
tout à fait. Le contrat octroyé à Croix Bleue Medavie date d'avant le
début de mon mandat au bureau national. J'étais président d'une
section locale au moment où ce contrat a été accordé.

Je ne sais pas ce que vous aimeriez savoir d'autre.
M. Sean Casey: En ce qui concerne ce que vous avez dit dans

votre rapport à l'intention de vos membres, je vous ai demandé
quelles mesures vous aviez prises pour renforcer la collaboration, et
vous avez répondu en indiquant ce que le ministère n'avait pas fait.
Pouvez-vous réessayer et me dire ce que vous avez fait pour donner
suite au rapport que vous avez soumis à vos membres?

Mme Virginia Vaillancourt: Comme je l'ai indiqué dans ma ré‐
ponse, je tiens des réunions bilatérales avec des cadres supérieurs
toutes les deux semaines, et lors de ces réunions, j'essaie de renfor‐
cer la consultation et la collaboration, qui ne sont pas entièrement
mises en œuvre.

M. Sean Casey: Eh bien...
[Français]

Le président: Merci, madame Vaillancourt.

Nous aurons deux courtes interventions.

J'invite M. Desilets à prendre la parole pour deux minutes et de‐
mie.

M. Luc Desilets: Merci, monsieur le président.

Ma question s'adresse à M. El‑Daher.

Vous savez comme moi que les francophones sentent qu'ils font
l'objet de discrimination quant au temps de réponse dans le traite‐
ment de leur demande.

Selon vous, le contrat de réadaptation pourrait-il avoir un effet
pervers ou un effet négatif à l'égard des francophones?

M. Toufic El-Daher: D'après mon expérience, j'ai tendance à
dire oui.

Déjà, les francophones attendent plus longtemps avant d'obtenir
une réponse à leur demande, que ce soit une demande d'indemnité

ou toute autre demande. Les francophones attendent plus longtemps
parce qu'on engage plus de personnes unilingues anglophones.
Beaucoup moins de personnes bilingues sont embauchées.

Malheureusement, je crains que les anciens combattants franco‐
phones et leur famille aient à payer le prix de cette privatisation.

M. Luc Desilets: En ce qui concerne la charge de travail des ges‐
tionnaires de cas, votre syndicat demande un ratio maximum de
25 vétérans par gestionnaire.

Pouvez-vous nous dire comment vous en êtes arrivés à ce ratio
maximum de 25 vétérans par gestionnaire de cas, plutôt que 20
ou 30, par exemple?

M. Toufic El-Daher: La demande de 25 vétérans par gestion‐
naire de cas ne vient pas du syndicat. Elle vient du ministère des
Anciens Combattants. C'est le sous-ministre de l'époque, M. Walter
Natynczyk, qui avait soumis cette demande. Elle vient donc vrai‐
ment du ministère. C'est pourquoi il est surprenant que le ministère
lui-même ne respecte pas ses promesses envers les gestionnaires de
cas.

Le ratio de 1 pour 25 vise à avoir une meilleure approche avec
nos anciens combattants ainsi qu'un meilleur encadrement pour at‐
teindre les objectifs.

M. Luc Desilets: Je comprends.

Selon vous, pourquoi est-ce aussi difficile d'atteindre ce ratio?
M. Toufic El-Daher: Il y a un manque d'employés partout. Il

manque aussi de formation. En outre, il existe un problème de ré‐
tention du personnel au ministère, où il n'y a pas beaucoup de re‐
connaissance envers les employés. Il y a vraiment du travail à faire
au ministère pour reconnaître pleinement les employés afin de les
retenir. C'est une des lacunes qui fait en sorte que, malheureuse‐
ment, nous avons de la difficulté à garder nos employés.

Nous voulons travailler en collaboration avec le ministère afin
d'atteindre cet objectif puisque notre mission est de donner les
meilleurs services possible aux anciens combattants et à leur fa‐
mille. Nous savons que nous avons les ressources à Anciens Com‐
battants Canada. Nous voulons d'autres ressources, mais pas au
moyen de la privatisation. Nous voulons que les fonctionnaires fé‐
déraux s'occupent des anciens combattants.

Le président: Merci, monsieur El‑Daher.

J'invite M. Julian à prendre la parole pour deux minutes et demie,
s'il vous plaît.

M. Peter Julian: Merci, monsieur le président.

[Traduction]

Madame Vaillancourt, je suis très perturbé par ce que vous et le
syndicat avez dit. Dans 120 heures, nous allons littéralement préci‐
piter les anciens combattants dans une expérience de privatisation.
Je suis tout simplement abasourdi par ce fait.

Je veux savoir quel est le plan de transition jusqu'à mardi pro‐
chain. Est‑il vrai qu'on a dit aux gestionnaires de cas de ne pas of‐
frir de nouvelles ressources médicales ou psychosociales aux an‐
ciens combattants à partir du 25 octobre?

● (1625)

Mme Virginia Vaillancourt: Oui. C'est vrai.
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M. Peter Julian: Le gouvernement a supprimé pendant un mois
l'offre de ces aides aux anciens combattants qui pourraient souffrir
de syndrome de stress post-traumatique et avoir besoin d'un soutien
urgent.

Mme Virginia Vaillancourt: Oui. On a demandé aux gestion‐
naires de cas de ne pas déployer de nouvelles ressources médicales
ou psychosociales entre le 25 octobre et le 21 novembre, que l'an‐
cien combattant fasse l'objet d'une réadaptation professionnelle,
qu'il s'agisse d'un nouveau demandeur de services de réadaptation
ou qu'ils traitent déjà avec les gestionnaires de cas en cours de mu‐
tation.

M. Peter Julian: Quelles seraient les conséquences de cette dé‐
cision pour une personne qui souffre du syndrome de stress post-
traumatique et qui est suicidaire? Quelles seraient les conséquences
de la suppression de ces services?

Mme Virginia Vaillancourt: Je ne suis pas une ancienne com‐
battante, mais je suis issue de la famille d'un ancien combattant, et
je peux vous dire que ce fait a une incidence négative sur leur capa‐
cité à se rétablir efficacement. Voilà pourquoi nous sommes in‐
quiets. Les anciens combattants vont être laissés pour compte.

Je sais que certains gestionnaires de cas ont tout de même fourni
ces ressources, parce qu'ils se sont dit: « Tant pis, à ce stade. Mes
anciens combattants ont besoin de cette ressource, et elle va être
mise en place. »

M. Peter Julian: Certains travailleurs sociaux désobéissent à un
gouvernement qui, cruellement, les prive de services essentiels.

Mme Virginia Vaillancourt: Oui, et nous savons qu'ils seront
probablement réprimandés pour cette raison, mais le plus important
pour eux est l'ancien combattant. Ils veulent s'assurer que ce dernier
bénéficie des services et des prestations dont il a besoin, sans égard
au fait qu'ils attendent la signature d'un contrat avec une entreprise
à but lucratif.

M. Peter Julian: Le gouvernement refuse d'investir dans les ser‐
vices aux anciens combattants et préfère embaucher cette entreprise
privée. Le fait qu'il y ait tant de travailleurs temporaires au minis‐
tère des Anciens Combattants, des travailleurs non permanents,
contribue‑t‑il à l'instabilité de la prestation des services de soutien
dont les anciens combattants ont tant besoin?

Mme Virginia Vaillancourt: Oui, parce que certains gestion‐
naires de cas ne sont pas sûrs qu'ils auront un emploi à la fin de leur
mandat. Ils sont donc constamment à la recherche d'un emploi per‐
manent. Beaucoup d'entre eux envisagent de rejoindre un autre or‐
ganisme ou de retourner dans la communauté.

M. Peter Julian: Le ministre a refusé de discuter avec vous de
cette question.

Mme Virginia Vaillancourt: Oui.
Le président: Merci, monsieur Julian.

J'aimerais maintenant donner la parole à Mme Marilyn Gladu
pour deux minutes.

Allez‑y.
Mme Marilyn Gladu (Sarnia—Lambton, PCC): Merci, mon‐

sieur le président.

Merci aux témoins d'être présents aujourd'hui.

Ce que j'entends m'inquiète énormément. Pour faire suite au
commentaire de M. Julian, êtes-vous en train de dire que si un an‐
cien combattant qui souffre du syndrome de stress post-traumatique

ou qui a des pensées suicidaires avait appelé au cours du dernier
mois, le gouvernement avait donné l'ordre aux gestionnaires de cas
de ne pas le référer à qui que ce soit qui puisse lui venir en aide?

Mme Virginia Vaillancourt: Oui.

Dans l'un des bureaux, j'ai mis à la disposition des gestionnaires
de cas des documents qui décrivent précisément les trois étapes à
suivre, et qui précisent qu'ils ne doivent pas déployer de nouvelles
ressources médicales ou psychosociales du 25 octobre au 21 no‐
vembre. Je me ferai un plaisir d'envoyer ce tableau à feuilles au
président du Comité.

Mme Marilyn Gladu: Oui. Veuillez nous l'envoyer.

À titre de suivi, mardi, les anciens combattants vont appeler. Si
j'ai bien compris, vous avez dit que vous n'aviez aucune idée de
l'endroit où les aiguiller et qu'ils ont reçu une lettre qui ne leur dit
pas vraiment à qui ils doivent s'adresser.

Est‑ce exact?
Mme Virginia Vaillancourt: Oui, c'est exact.

Comme je l'ai dit, j'ai parlé à un certain nombre de gestionnaires
de cas hier, juste pour voir où ils en étaient. En date d'hier, ils ne
disposaient d'aucun processus leur permettant d'orienter les clients
vers le nouvel entrepreneur.

Mme Marilyn Gladu: C'est tout à fait inacceptable.

Combien de temps me reste‑t‑il?
Le président: Vous avez moins d'une minute. Utilisez tout ce

temps.
Mme Marilyn Gladu: D'accord. C'est parfait.

En ce qui concerne la communication relativement à la façon
dont ce processus va être déployé, pouvez-vous nous fournir des
précisions sur ce déploiement progressif?

Mme Virginia Vaillancourt: Le déploiement n'a pas été très
progressif. Il y avait des échéances, dont j'ai demandé, par l'inter‐
médiaire du sous-ministre, le report en raison de la charge de travail
des gestionnaires de cas. Ma demande a été refusée. Puis, lorsque le
ministère a constaté qu'il n'était pas en mesure de respecter ces
échéances, il les a modifiées lui‑même. Voilà pour la complexité de
la gestion des cas ou des outils d'évaluation.

Pour ce qui est de la mise en place progressive pure et simple, il
faudrait que je vous envoie le document. Je ne veux pas faire de
fausses citations.

Mme Marilyn Gladu: C'est parfait. Vous pouvez nous envoyer
le document.

Qu'en est‑il des anciens combattants qui sont dans l'arriéré? Que
leur arrivera‑t‑il mardi?

Le président: Vous avez 10 secondes.
Mme Virginia Vaillancourt: Je ne le sais pas.
Le président: Merci, madame Vaillancourt.

[Français]

Pour les deux dernières minutes, j'invite M. Casey à prendre la
parole.
● (1630)

[Traduction]
M. Sean Casey: Merci beaucoup, monsieur le président.
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Dans les réponses que vous avez données aux questions de
M. Julian et M. Brassard, il semblait que vous ayez maintenant
quelques inquiétudes quant à la taille de l'échantillon de l'enquête
confidentielle. Le syndicat a‑t‑il mené lui‑même une enquête plus
complète?

Mme Virginia Vaillancourt: Nous avons réalisé des enquêtes
dans le passé, mais elles ne portaient pas précisément sur ce
contrat. Nous ne voulons pas surcharger les gestionnaires de cas en
ce moment. Nous essayons de les aider, pas d'entraver leur travail.

M. Sean Casey: Ce que vous nous dites aujourd'hui est donc ba‐
sé sur des conversations anecdotiques et l'enquête confidentielle?

Mme Virginia Vaillancourt: Je ne les qualifierais pas d'anecdo‐
tiques.

M. Sean Casey: Comment les qualifieriez-vous, si vous n'avez
pas effectué d'enquête scientifique?

Mme Virginia Vaillancourt: Je n'ai pas les sondages en ma pos‐
session.

Lorsque nous faisons des sondages et que nous apportons ces sta‐
tistiques au ministère, on ne fait pas confiance aux renseignements
que nous avons obtenus de la part des gestionnaires de cas. Ces ren‐
seignements proviennent directement des gestionnaires de cas.
Nous ne tirons pas ces données de nous-mêmes. Nous ne les inven‐
tons pas. Elles proviennent des assemblées publiques, des conversa‐
tions, des sondages et des réunions en personne que j'ai eues avec
les gestionnaires de cas dans tout le pays.

M. Sean Casey: Votre préoccupation, exprimée dans vos ré‐
ponses aux questions de M. Brassard et de M. Julian, ne vous est
pas vraiment passée par l'esprit lorsque vous avez fait référence à
ces sondages, sur lesquels vous vous êtes appuyée dans votre com‐
muniqué de presse de juillet 2022. Est‑ce exact?

Mme Virginia Vaillancourt: Excusez-moi?

M. Sean Casey: Vous jugiez le sondage confidentiel du minis‐
tère suffisamment important pour publier une déclaration publique
à ce sujet en juillet. Est‑ce exact?

Mme Virginia Vaillancourt: Le ministère publie ce document,
alors, oui, nous allons y faire référence.

M. Sean Casey: Oui, d'accord.

Vous avez organisé une campagne de sensibilisation à propos de
ce contrat. Avez-vous communiqué avec des représentants de la Lé‐
gion pour savoir si, comme vous, on exprimerait des préoccupa‐
tions et émettrait des critiques sur ce contrat?

Mme Virginia Vaillancourt: Nous avons déjà rencontré et parlé
aux représentants de la Légion.

Comme vous l'avez signalé, vous avez entendu l'histoire de Mer‐
cedes Stephenson, où l'Association canadienne des anciens combat‐
tants ayant servi en Afghanistan s'est justement ralliée à nous et a
réclamé que le ministre soit démis de ses fonctions en raison de son
manque de travail dans ce dossier.

M. Sean Casey: Qu'a fait la Légion?

Mme Virginia Vaillancourt: Je n'ai pas posé la question à la Lé‐
gion.

Le président: Merci, monsieur Casey.

[Français]

Au nom des membres du Comité et en mon nom personnel, j'ai‐
merais remercier Mme Vaillancourt, présidente nationale du Syndi‐
cat des employés des Anciens Combattants.

Je voudrais aussi saluer M. Toufic El‑Daher, vice-président à la
direction nationale du même syndicat, qui a participé à la réunion
par vidéoconférence.

Je vous remercie de votre présence. Je vous remercie également
des services et de l'accompagnement que vous offrez aux anciens
combattants.

Chers membres du Comité, nous allons suspendre la séance deux
minutes, afin d'accueillir les six prochains témoins.
● (1630)

_____________________(Pause)_____________________

● (1635)

Le président: Nous reprenons maintenant la séance en compa‐
gnie de notre second groupe de témoins.
[Traduction]

J'aimerais vous rappeler, chers témoins, de bien vouloir attendre
que je vous nomme avant de prendre la parole. Si vous êtes en vi‐
déoconférence, veuillez cliquer sur l'icône du microphone pour al‐
lumer votre micro.

Je voudrais vous rappeler, chers collègues, de bien vouloir poser
vos questions par l'entremise de la présidence. J'aimerais également
que vous indiquiez à qui s'adresse votre question, car nous avons
trois témoins ici et trois témoins sur Zoom.

J'aimerais maintenant souhaiter la bienvenue à nos témoins. Du
ministère des Anciens Combattants, nous accueillons M. Steven
Harris, sous-ministre adjoint, Secteur de la prestation des services;
Mme Jane Hicks, directrice générale intérimaire, Gestion des pro‐
grammes et de la prestation des services; et Mme Nathalie Pham,
directrice principale, Affaires opérationnelles et stratégiques.

Sur Zoom, de Partenaires des services de réadaptation aux vété‐
rans canadiens, nous accueillons M. Gilles Chabot, chef des opéra‐
tions, Lifemark; Mme Tania Bennett, directrice générale et cadre
responsable, WCG Services; et Mme Paulette Gardiner Millar, ges‐
tionnaire de contrats.

Nous allons commencer avec les représentants du ministère des
Anciens Combattants. Vous avez cinq minutes pour votre déclara‐
tion préliminaire. Nous passerons ensuite aux témoins qui sont sur
Zoom.

Monsieur Harris, la parole est à vous pour cinq minutes ou
moins.
[Français]

M. Steven Harris (sous-ministre adjoint, Secteur de la presta‐
tion des services, ministère des Anciens Combattants): Je vous
remercie, monsieur le président.
[Traduction]

Bonjour.

Merci de me donner l'occasion de présenter au Comité une mise
à jour sur les nouveaux services de réadaptation et de gestion de cas
à Anciens Combattants Canada.
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L'expérience militaire de chaque vétéran est unique. La réadapta‐
tion est un élément essentiel pour les vétérans qui ont besoin d'un
soutien supplémentaire.
[Français]

Le programme de réadaptation est conçu pour soutenir les vété‐
rans et leurs familles dans le processus de transition à la vie civile,
tant à la maison qu'au sein de la communauté et de leur milieu de
travail. Le programme offre l'accès à des services de réadaptation
personnalisés visant à répondre aux besoins particuliers des vété‐
rans sur les plans médical, psychosocial et professionnel. Il fait par‐
tie des programmes offrant des avantages et des services dans le
cadre du plan global de gestion de cas des vétérans.
[Traduction]

Les services de gestion de cas d'Anciens Combattants sou‐
tiennent les vétérans confrontés à des défis complexes. Il s'agit d'un
processus de collaboration entre le vétéran et l'équipe de gestion de
cas qui vise à cerner les besoins, fixer des objectifs, créer un plan
pour aider les participants et atteindre le plus haut niveau d'indé‐
pendance, de santé et de bien-être.

La gestion de cas est et demeure un service essentiel d'ACC.
D'ailleurs, nous avons fait des investissements au cours des deux
dernières années pour renforcer et élargir les pratiques de gestion
de cas, notamment par l'entremise d'outils et de processus et en ré‐
duisant la charge de travail afin que les gestionnaires de cas
puissent s'engager de manière significative auprès des vétérans et
de leur famille.

De plus, le gouvernement du Canada a confirmé plus tôt ce
mois‑ci un financement de 43 millions de dollars sur trois ans pour
soutenir ces services. Ce financement permettra de maintenir le
nombre total d'employés de première ligne et de soutien, y compris
les gestionnaires de cas, et contribuera à améliorer le ratio de ges‐
tionnaire de cas par nombre de vétérans et les outils qu'ils utilisent.
[Français]

Nous veillons également à la mise en œuvre d'autres initiatives à
long terme, dont le Programme de services de réadaptation et d'as‐
sistance professionnelle et le renouvellement de la gestion de cas,
qui contribuera à réduire la charge de travail des gestionnaires, par‐
ticulièrement les tâches administratives liées à la gestion des dos‐
siers.
● (1640)

[Traduction]

À l'heure actuelle, la réadaptation professionnelle est administrée
dans le cadre d'un contrat, tandis que les services de réadaptation
médicale et psychosociale sont offerts par plusieurs fournisseurs
dans le cadre d'un second contrat avec Croix Bleue Medavie. L'ex‐
piration du contrat de services de réadaptation professionnelle en
décembre 2022 a fourni au ministère l'occasion d'améliorer le pro‐
gramme de réadaptation et la façon dont nous l'offrons.
[Français]

Anciens Combattants Canada a consulté les gestionnaires de cas,
les vétérans et leurs familles, les experts de l'industrie et le Syndicat
des employés des Anciens Combattants tout au long du processus
de renouvellement et de mise en œuvre du contrat. Leurs opinions,
leurs préoccupations et leurs points de vue nous ont aidés à définir
le mode de prestation des services de réadaptation du nouveau four‐
nisseur.

[Traduction]

Les gestionnaires de cas et les anciens combattants nous ont dit
comment ils aimeraient que les services de réadaptation soient of‐
ferts, et nous les avons écoutés.

La prestation actuelle du programme, avec deux contrats dis‐
tincts, impose une lourde charge administrative aux gestionnaires
de cas. Le temps est consacré à trouver plusieurs fournisseurs pour
chaque ancien combattant, à les renseigner sur le programme, à re‐
cueillir des rapports et à fixer des rendez-vous. Les gestionnaires de
cas ont indiqué que passer plus de temps à travailler directement
avec les anciens combattants et leur famille est une priorité. Un
sondage de 2019 de l'audit et de l'évaluation des services de gestion
de cas indique qu'environ 73 % des gestionnaires de cas consacrent
50 % ou plus de leur temps à des tâches administratives.
[Français]

Ce nouveau contrat de réadaptation a été attribué le 30 juin 2021
à Partenaires des services de réadaptation aux vétérans canadiens,
ou PSRVC. C'est une coentreprise de WCG International et du Li‐
femark Health Group qui assure la coordination de l'administration
des services médicaux, psychosociaux et professionnels aux vété‐
rans et à d'autres participants admissibles au Programme de réadap‐
tation d'Anciens Combattants Canada.
[Traduction]

Avoir un seul fournisseur de services signifie avoir des services
axés sur la réadaptation qui sont coordonnés, uniformes à l'échelle
nationale, dont la qualité est assurée, dont le rendement est mesuré
et qui comprennent des appuis technologiques avancés.

Ces améliorations permettront d'améliorer l'expérience et le bien-
être des anciens combattants en offrant un programme de réadapta‐
tion plus holistique avec lequel les anciens combattants ont la
meilleure chance d'atteindre leurs objectifs et de s'adapter avec suc‐
cès à la vie après le service.
[Français]

Pour la première fois, les vétérans seront en mesure de consulter
et d'imprimer une copie de leur plan de réadaptation. Ils pourront
aussi soumettre des demandes de paiement en ligne, voir la liste de
leurs prochains rendez-vous de réadaptation et utiliser un système
de messagerie sécurisé pour échanger avec leur spécialiste des ser‐
vices de réadaptation.
[Traduction]

Le nouveau contrat national vise à réduire le temps que les ges‐
tionnaires de cas consacrent au travail administratif. Les gestion‐
naires de cas peuvent plutôt passer du temps à aider les anciens
combattants avec d'autres mesures de soutien dont ils peuvent éga‐
lement avoir besoin pour leur bien-être général.

Les services et les ressources de gestion de cas continueront
d'être un service essentiel offert aux anciens combattants et à leur
famille par les gestionnaires de cas.

Il n'y a pas de perte d'emploi en raison de ce contrat. En effet,
l'engagement envers la gestion de cas est essentiel pour le ministre.
Il a récemment annoncé un financement supplémentaire de 43 mil‐
lions de dollars pour les gestionnaires de cas.
[Français]

Je vous remercie.
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[Traduction]

Je me ferai un plaisir de répondre à vos questions.
[Français]

Le président: Merci beaucoup, monsieur Harris.

Je cède maintenant la parole aux représentants de Partenaires des
services de réadaptation aux vétérans canadiens.
[Traduction]

Allumez votre microphone. Vous avez cinq minutes ou moins.

Allez‑y, s'il vous plaît.
Mme Tania Bennett (directrice générale et cadre responsable,

WCG Services, Partenaires des services de réadaptation aux
vétérans canadiens): Merci, monsieur le président.

Mon nom est Tania Bennett, je suis cadre responsable de Parte‐
naires des services de réadaptation aux vétérans canadiens ou
PSRVC. Je suis accompagnée de Gilles Chabot, également membre
de l'équipe de direction de PSRVC, ainsi que de Paulette Gardiner
Millar, notre gestionnaire de contrats attitrée. Nous sommes très
heureux d'être ici aujourd'hui pour vous communiquer des rensei‐
gnements sur ce sujet de grande importance.

Partenaires des services de réadaptation aux vétérans canadiens
est une association novatrice entre des organisations qui oeuvrent
depuis longtemps en services de réadaptation et d'assistance profes‐
sionnelle au Canada. De fait, notre partenariat a été créé dans un
but précis: offrir des services de réadaptation de haute qualité aux
anciens combattants par l'entremise de services contractuels pour
Anciens Combattants Canada dans le cadre du Programme de ser‐
vices de réadaptation et d'assistance professionnelle.

Notre organisation ainsi que nos professionnels de la santé et nos
spécialistes en réadaptation professionnelle de partout au pays
mettent leurs connaissances et leur expertise à profit pour répondre
aux exigences du ministère pour ce programme.

J'aimerais vous parler un peu plus de nous. Notre équipe possède
de nombreuses années d'expérience dans la prestation d'une gamme
complète de services médicaux, psychosociaux, professionnels et
spécialisés en assistance professionnelle fondés sur des données
probantes à l'échelle du pays. Nous possédons une solide expé‐
rience auprès des anciens combattants et nous avons élaboré des
méthodes éprouvées pour fournir des évaluations et des services de
réadaptation de haute qualité pour aider les participants dans leur
transition vers la vie civile après le service.

PSRVC est une équipe axée sur sa mission, unie par une culture
et des valeurs communes. Nous sommes déterminés à améliorer la
vie des anciens combattants par la prestation de services de réadap‐
tation et d'assistance professionnelle efficaces et personnalisés.
Notre objectif est d'aider les anciens combattants et leur famille
dans la transition vers la vie civile après le service, mais également
dans l'atteinte de leur plein potentiel dans toutes les sphères de leur
bien-être. Nous nous consacrons aux participants du programme
pour qu'ils atteignent un niveau optimal de santé, de fonctionne‐
ment et de participation à la maison, au travail et au sein de la com‐
munauté.

Nos services aux anciens combattants et à leur famille s'appuient
sur quatre valeurs essentielles. Ces valeurs de notre modèle
C.A.R.E. ou CARE sont la compassion, l'accès, le respect et l'ex‐
cellence.

Notre approche priorise les besoins des anciens combattants.
Nous faisons preuve de compassion à l'égard de ceux qui ont servi
notre pays et nous tissons des relations de confiance fondées sur
l'intégrité et la bienveillance. Nous faisons tomber les barrières à
l'accès aux services en offrant un grand éventail de services, en
mode virtuel ou en personne, en anglais et en français. L'accessibi‐
lité est au coeur de nos approches technologiques et de prestation
de services.

PSRVC assure une présence d'un océan à l'autre au Canada par
l'entremise d'un réseau de milliers de professionnels médicaux, psy‐
chosociaux et spécialisés en assistance professionnelle qui offrent
des services en personne ou en mode virtuel.

Nous offrons et favorisons un milieu inclusif à l'abri de la discri‐
mination, dans le respect, qui tient compte de l'expérience propre à
chaque vétéran et son ou sa partenaire, époux, épouse, survivant ou
survivante. Nous avons intégré les principes de l'analyse compara‐
tive entre les sexes plus dans tous les aspects de notre service pour
promouvoir l'égalité et l'inclusion auprès d'anciens combattants de
tous les milieux. Nous formons les membres de notre équipe pour
soutenir des communautés particulières d'anciens combattants, no‐
tamment les anciens combattants autochtones.

Nous aspirons à l'excellence dans tout ce que nous faisons. Nous
oeuvrons en collaboration pour l'amélioration continue de l'expé‐
rience des participants et des résultats de réadaptation.

Notre équipe de Partenaires des services de réadaptation aux vé‐
térans canadiens a été créée pour accomplir notre mission, celle
d'améliorer la vie des anciens combattants. Notre approche se veut
englobante pour chaque participant. Nous avons hâte de travailler
avec les gestionnaires de cas d'Anciens Combattants Canada dans
la prestation de nos services mandatés dans le cadre du Programme
de réadaptation et nous y accordons d'ailleurs de l'importance, car
nous croyons savoir que les gestionnaires de cas sont les décideurs
attitrés pour les plans de réadaptation du ministère.

En terminant, nous sommes honorés de pouvoir offrir un service
et un soutien professionnel pour la réadaptation des anciens com‐
battants canadiens. Les anciens combattants et leur famille méritent
des services de santé et de bien-être de grande qualité, accessibles
et inclusifs. C'est ce que PSRVC s'engage à offrir.

Merci, monsieur le président.

● (1645)

Le président: Merci, madame Bennett.

[Français]

Comme vous le savez, nous avons une autre séance à huis clos qui
doit commencer à 17 h 20. D'après mon calcul, nous avons 30 mi‐
nutes devant nous, et je veux accorder six minutes à chaque parti.
Je vous invite à me dire avec qui vous voulez partager votre temps,
si c'est ce que vous souhaitez.

Monsieur Richards, vous avez la parole.

[Traduction]

M. Blake Richards: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐
sident. J'aimerais m'assurer d'avoir bien compris. Vous allez donner
six minutes à chaque parti, et c'est tout? Il s'agira de la seule série
de questions dont nous disposerons?
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● (1650)

Le président: C'est exactement cela. Il n'y aura qu'une seule sé‐
rie de questions de six minutes par parti.

M. Blake Richards: S'il reste un peu de temps avant l'heure pré‐
vue pour le début des travaux à huis clos, pourrions-nous nous par‐
tager ce temps et donner une minute ou deux à chaque parti, si né‐
cessaire?

Le président: Très bien. Entendu.
M. Blake Richards: Si c'est possible.
Le président: C'est parfait.

On vous écoute pour six minutes, monsieur Blake Richards.
M. Blake Richards: D'accord. Je vais essayer d'être rapide, car

je sais que j'ai des collègues qui veulent également poser des ques‐
tions.

Puis‑je commencer avec les représentants de Partenaires des ser‐
vices de réadaptation aux vétérans canadiens, peu importe qui veut
répondre? Depuis combien de temps l'organisme Partenaires des
services de réadaptation aux vétérans canadiens existe‑t‑il?

Mme Tania Bennett: Merci de la question. Monsieur le pré‐
sident, l'organisme Partenaires des services de réadaptation aux vé‐
térans canadiens a été mis sur pied précisément en lien avec ce
contrat.

M. Blake Richards: Je ne...
Mme Tania Bennett: Le service a été créé à cette fin, alors du‐

rant le processus d'approvisionnement qui, je pense, est probable‐
ment...

M. Blake Richards: Je suis désolé, mais je dois vous inter‐
rompre, car je n'ai pas beaucoup de temps. Vous m'avez donné une
idée de quelle est la réponse. L'organisme a été créé dans cette op‐
tique.

Pouvez-vous me dire quelles qualifications posséderont les tra‐
vailleurs de votre organisme qui interagiront avec les vétérans?
Quelle est leur formation et quelle est leur expérience?

De toute évidence, lorsqu'il s'agit de traiter avec nos anciens
combattants et leur famille, le scénario est souvent très différent de
celui des prestataires d'assurance, notamment. Bien entendu, dans
de nombreux cas, il y a des blessures opérationnelles importantes, y
compris des blessures psychologiques. Quelles sont la formation,
l'expérience et les qualifications, particulièrement en ce qui
concerne le travail avec les anciens combattants, des personnes qui
seront en contact avec les anciens combattants?

Mme Tania Bennett: Merci de cette question. Monsieur le pré‐
sident, je vais discuter de certaines des qualifications et inviter ma
collègue, Mme Gardiner Millar, à fournir quelques détails concer‐
nant la formation.

En ce qui concerne les qualifications, les spécialistes des services
de réadaptation qui travailleront avec les anciens combattants sont
des professionnels de la santé ou de la réadaptation professionnelle
réglementés qui ont de l'expérience dans la coordination et la pres‐
tation de services de réadaptation médicale, psychosociale ou pro‐
fessionnelle. Il s'agit de professionnels expérimentés qui sont régle‐
mentés et qui possèdent les désignations et les titres de compétence
appropriés. En général, il s'agit de travailleurs sociaux et d'autres
professionnels de la santé.

Madame Gardiner Millar, pouvez-vous fournir plus de détails,
s'il vous plaît?

M. Blake Richards: Puis‑je vous demander de vous concentrer
sur la formation et l'expérience qu'ils ont acquises en travaillant
avec les anciens combattants et leur famille? C'est ce que j'ai vrai‐
ment besoin de comprendre.

Mme Tania Bennett: C'est formidable.

Mme Paulette Gardiner Millar (gestionnaire de contrats,
Partenaires des services de réadaptation aux vétérans cana‐
diens): Certainement. Du point de vue de la formation, PSRVC a
fait participer des experts en la matière et nous avons un spécialiste
de la conception pédagogique pour nous aider à mettre en place des
modules de formation précis pour...

M. Blake Richards: Je suis désolé, mais je peux vous inter‐
rompre? Je vous ai entendu dire que vous avez engagé quelqu'un
pour vous aider à concevoir un modèle de formation. C'est censé
commencer la semaine prochaine. Ces personnes vont travailler
avec des anciens combattants à partir de la semaine prochaine.
Sont-ils formés ou non?

Mme Paulette Gardiner Millar: C'est fait. J'explique ce qui
s'est passé au cours de la dernière année et demie.

M. Blake Richards: Je suis désolé. J'ai mal compris. On aurait
dit que vous disiez que vous veniez d'entamer ce processus. Dites-
moi où en est le processus à l'heure actuelle. Je n'ai pas besoin de
connaître le processus au cours de la dernière année; je veux seule‐
ment savoir où on en est.

Mme Paulette Gardiner Millar: Le processus est terminé, et
nous avons reçu d'excellents commentaires des anciens combattants
qui y ont jeté un coup d'oeil.

Je suis d'accord avec vous pour dire que cette population a des
besoins précis, donc certains des domaines que nous avons inclus
dans notre formation sont uniques à la culture militaire. Citons no‐
tamment des éléments comme les obstacles et la façon de soutenir
la transition vers la vie après le service, certainement la sensibilisa‐
tion à la santé mentale, les blessures morales et les blessures liées
au stress opérationnel, les troubles de l'humeur et les troubles liés à
l'anxiété et aux traumatismes comme le trouble de stress post-trau‐
matique, dont nous avons entendu parler plus tôt aujourd'hui, ainsi
que les troubles liés aux substances.

M. Blake Richards: Tous les employés ont été formés à cet
égard? Je suis désolé de vous interrompre, mais mon temps est li‐
mité, donc je dois m'assurer que nous allons faire tout ce que nous
devons faire. Ils sont tous formés? Tous ceux qui travaillent avec
les anciens combattants ont été formés à tout ce que vous venez de
décrire?

Mme Paulette Gardiner Millar: Les secteurs que je viens de
décrire seront obligatoires pour tous ceux qui participent au traite‐
ment des participants à ce programme.

M. Blake Richards: « Seront »? Quand seront-ils tous formés?

Mme Paulette Gardiner Millar: Certains ont déjà commencé la
formation, d'autres, pas encore, car nous n'avons pas encore lancé le
processus.

M. Blake Richards: Mais des gens commenceront à travailler
avec des anciens combattants à compter de la semaine prochaine,
n'est‑ce pas?
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Mme Paulette Gardiner Millar: Nous allons commencer à faire
notre évaluation initiale et à préparer les gens. Ils seront tous for‐
més au début de leur travail auprès de la population des anciens
combattants.
● (1655)

M. Blake Richards: D'accord, et qu'en est‑il de l'expérience?
Certains de vos employés ont-ils de l'expérience de travail auprès
des anciens combattants?

Mme Paulette Gardiner Millar: Oui, certainement.
M. Blake Richards: D'accord.

J'ai quelques questions pour les fonctionnaires du ministère.

Tout d'abord, vous êtes probablement au courant d'une motion
que j'ai présentée à ce comité dans le cadre de laquelle je demande
des documents relatifs aux procédures opérationnelles normalisées
pour l'enregistrement des appels entre les anciens combattants et les
agents des services aux vétérans, ainsi qu'entre les anciens combat‐
tants et les gestionnaires de cas. Seriez-vous disposé à fournir ces
documents au Comité d'ici, disons, mardi prochain? Je les ai de‐
mandés dans les 48 heures. Pourriez-vous nous fournir vos procé‐
dures opérationnelles normalisées d'ici mardi prochain?

M. Steven Harris: Nous pouvons certainement vous fournir ces
documents. Oui.

M. Blake Richards: Merci. Si vous pouviez les transmettre à la
greffière, nous vous en serions reconnaissants.

Je vais maintenant aborder la question dont nous sommes saisis
aujourd'hui.

Dans ce processus, je vois qu'il y a trois personnes clés. Évidem‐
ment, les anciens combattants et leur famille sont clairement la
priorité absolue ici, mais je pense que nous avons également parlé
de ceux qui travaillent pour le ministère maintenant et qui vont voir
certains changements dans leurs rôles. Par ailleurs, je pense que les
fournisseurs de services pourraient également être touchés par ce
changement.

Je voulais que vous me donniez une idée de ce qui s'est passé en
ce qui concerne les communications entre le ministère et chacun de
ces trois intervenants clés, en commençant par les anciens combat‐
tants.

Le président: Oui, et répondez en 15 secondes, s'il vous plaît.
Mme Jane Hicks (directrice générale intérimaire, Gestion des

programmes et de la prestation des services, ministère des An‐
ciens Combattants): Une consultation importante a eu lieu au
cours des 18 derniers mois. Nous avons eu une série de consulta‐
tions avec les employés. Nous avons organisé 6 assemblées pu‐
bliques au cours des 18 derniers mois auxquelles ont participé entre
400 et 800 personnes. Nous avons également eu des communiqués
avec les anciens combattants par l'entremise du bulletin « Salut! ».
Nous avons tenu des consultations avec les intervenants...

Le président: Merci, madame Hicks.

Merci, monsieur Richards...
M. Blake Richards: Je sais que Mme Vaillancourt du syndicat

est au fond de la salle en train de secouer la tête, alors il me semble
que vous avez du travail à faire pour rétablir la relation.

Le président: Merci, monsieur Richards. Votre temps de parole
est écoulé. Ça fait six minutes.

Monsieur Darrell Samson, qui êtes avec nous sur Zoom, vous
avez six minutes, s'il vous plaît.

M. Darrell Samson (Sackville—Preston—Chezzetcook, Lib.):
Merci, monsieur le président.

Bienvenue à tous les témoins d'être ici avec nous aujourd'hui. Je
vais commencer avec le ministère.

Très rapidement, nous avons entendu plus tôt des témoignages de
représentants du syndicat, qui nous ont dit qu'il n'y a eu aucune
consultation avec les gestionnaires de cas pendant ce processus.
Pouvez-vous rapidement nous faire part de vos commentaires à ce
sujet?

Mme Jane Hicks: Oui. Il y a eu des consultations.

Premièrement, au début de la période de mise en oeuvre, nous
avons mis en place une série de groupes de travail composés de
membres du syndicat issus de divers groupes, et ils ont participé à
l'élaboration du processus de mise en oeuvre. Nous avons égale‐
ment organisé six assemblées publiques.

Plus récemment, nous avons organisé six séances de questions et
réponses pour les gestionnaires de cas avec environ 450 partici‐
pants au cours de la semaine du 31 octobre afin d'échanger des ren‐
seignements et de fournir de la rétroaction.

Nous avons également mis en place un portail pour permettre
aux gestionnaires de cas de répondre à toutes leurs questions. Nous
avons répondu à plus de 300 questions qu'ils nous ont posées au
cours des 12 derniers mois.

Cela vous donne une idée de certaines des consultations qui ont
eu lieu.

M. Darrell Samson: Merci.

Monsieur Harris, vous avez parlé de la charge de travail des ges‐
tionnaires de cas et des tâches administratives qui leur incombaient
avant que ce marché soit octroyé. Pouvez-vous nous en dire plus
long à ce sujet? Quelle serait selon vous la proportion de ce travail
administratif dont ils seraient désormais libérés?

M. Steven Harris: Merci pour la question.

Le rôle de gestionnaire de cas est loin de se limiter au pro‐
gramme de réadaptation. Ils sont la plaque tournante des relations
entre les anciens combattants et le ministère pour toute la gamme
des mesures visant à faciliter leur réinsertion. Le programme de ré‐
adaptation n'est que l'une de ces mesures.

Dans le cadre de ce programme, les gestionnaires de cas devaient
s'acquitter d'une foule de tâches administratives, comme la coordi‐
nation des rendez-vous et la recherche de fournisseurs de services,
dont ils n'auront dorénavant plus à s'occuper. Ils n'auront plus à re‐
tracer les rapports pour pouvoir servir leurs clients et offrir le sou‐
tien nécessaire à ces anciens combattants. Dans ce cas‑ci, l'octroi
d'un marché se traduira par une réduction considérable du fardeau
administratif de ces gestionnaires de cas.

M. Darrell Samson: Merci, monsieur Harris.

Le syndicat semblait dire que la nouvelle entreprise accomplira
le même travail que celui qu'effectuent actuellement les gestion‐
naires de cas. Partagez-vous cet avis? Est‑ce que c'est le même
mandat?

M. Steven Harris: Non.
M. Darrell Samson: Merci.



16 ACVA-25 17 novembre 2022

C'est bien sûr une entreprise nouvellement formée qui a obtenu
ce marché. Il y aurait ainsi 9 000 intervenants prêts à offrir du sou‐
tien à nos vétérans. Pouvez-vous nous en dire plus long à ce sujet?
● (1700)

Mme Tania Bennett: Merci pour la question.

Monsieur le président, je pense qu'il serait bien que M. Chabot
puisse répondre au nom de PCVRS.

M. Gilles Chabot (chef des opérations, Lifemark, Partenaires
des services de réadaptation aux vétérans canadiens): Merci
beaucoup, monsieur le président.

Nous pouvons compter sur un réseau pancanadien de plus de
9 000 praticiens ayant l'expérience de la prestation de services de
réadaptation. Parmi les cliniciens travaillant directement pour nous,
il y a des physiothérapeutes, des ergothérapeutes, des psycho‐
logues, des médecins, des chiropraticiens, des massothérapeutes,
des kinésiologues, des travailleurs sociaux, des conseillers clini‐
ciens et des spécialistes de la réadaptation professionnelle.

Nous comptons plus de 20 ans d'expérience dans la prestation de
services complets de réadaptation au bénéfice de Canadiens de
toutes les régions du pays, y compris des anciens combattants.

Les vétérans pourront avoir accès à du soutien dans plus de
600 emplacements différents. Nous avons aussi un vaste réseau de
cliniques affiliées.

M. Darrell Samson: Désolé de vous interrompre, monsieur Cha‐
bot, mais avez-vous bien dit que 600 emplacements seraient acces‐
sibles?

M. Gilles Chabot: C'est exact.

M. Darrell Samson: Pouvez-vous nous donner rapidement une
idée du nombre de ces emplacements dans les différentes pro‐
vinces?

M. Gilles Chabot: Je ne pourrais pas vous le dire de mémoire,
mais je serai ravi de vous communiquer cette ventilation.

M. Darrell Samson: Est‑ce qu'il y en a dans toutes les régions
du pays?

M. Gilles Chabot: Tout à fait.
M. Darrell Samson: D'accord. Vous avez parlé de ces 9 000 pro‐

fessionnels qui offriront leurs services. Comment les anciens com‐
battants pourront-ils avoir accès à ces services?

Mme Paulette Gardiner Millar: Je crois que je peux répondre à
cette question.

Une fois que le gestionnaire de cas du ministère aura confirmé
qu'un ancien combattant est admissible, il sera aiguillé vers PC‐
VRS. On lui assignera alors un spécialiste des services de réadapta‐
tion qui procédera à une évaluation initiale des obstacles et des be‐
soins, après quoi le client, le gestionnaire de cas et le spécialiste
établiront tous ensemble un plan de réadaptation.

Si une consultation — une évaluation médicale ou profession‐
nelle, par exemple — est requise à cette fin, on prendra les disposi‐
tions nécessaires et on tiendra compte des résultats pour décider de
la suite des choses. Si à ce moment‑là tout le monde s'entend au su‐
jet du plan de réadaptation, on commencera à fournir à l'ancien
combattant les soins et les services dont il a besoin.

M. Darrell Samson: Vous nous dites que le vétéran collaborera
avec l'entreprise pour l'établissement du plan le concernant. Dois‑je

comprendre qu'il y a un lien direct de communication? Pouvez-
vous nous donner quelques précisions à ce sujet?

Mme Paulette Gardiner Millar: L'ancien combattant est au
cœur de toutes nos interventions. Nous devons assurément obtenir
sa contribution pour pouvoir bien comprendre ses besoins particu‐
liers, et il doit avoir son mot à dire à toutes les étapes de la planifi‐
cation — de concert avec sa famille, si tel est son choix — de sorte
que nous puissions offrir les services les mieux adaptés possible à
ses besoins et à ceux de ses proches.

M. Darrell Samson: Quels genres des services seront offerts?
Est‑ce que la famille aura accès aux mêmes services qui sont dis‐
pensés à l'ancien combattant lui-même?

Mme Paulette Gardiner Millar: Étant donné que cela concerne
l'admissibilité, il serait peut-être préférable de poser la question à
nos collègues du ministère.

M. Darrell Samson: Je vais peut-être me tourner vers
Mme Bennett.

C'est une nouvelle entreprise que vous avez formée, mais vous
nous avez aussi parlé de tout le travail que vous avez accompli et
de toute l'expérience que vous avez acquise auprès des vétérans de‐
puis plus de 20 ans. Pouvez-vous nous présenter un portrait d'en‐
semble? C'est peut-être une nouvelle entreprise résultant d'une fu‐
sion, mais on y retrouve un vaste bassin d'expérience et d'expertise
de premier plan. Pouvez-vous nous dire rapidement ce qu'il en est?

Le président: Madame Bennett, auriez-vous l'obligeance de ré‐
pondre brièvement à M. Samson, car il ne lui reste que 10 se‐
condes?

Mme Tania Bennett: Merci. Nos deux organisations offrent des
services de réadaptation et d'assistance professionnelle depuis plus
de 20 ans au Canada et ont formé une coentreprise pour l'exécution
de ce contrat.

Le président: Merci, monsieur Samson.

C'est maintenant au tour de M. Desilets pour les six prochaines
minutes.

À vous la parole.

[Français]

M. Luc Desilets: Merci, monsieur le président.

Monsieur Harris, que vise ce contrat de sous-traitance dans un
premier temps, économiser de l'argent ou bonifier les services ac‐
tuels?

M. Steven Harris: Le but est toujours de bonifier les services.
Cela implique d'embaucher des experts en réadaptation pour bien
servir les vétérans. Les gestionnaires de cas travaillent de très près
avec les vétérans pour connaître toutes leurs demandes et leurs be‐
soins.

Les services de réadaptation sont des services spécialisés. Nous
travaillerons de près avec l'entrepreneur pour nous assurer que les
vétérans reçoivent les meilleurs services possible de réadaptation.

M. Luc Desilets: Vous avez donc l'impression que cette firme
offrira des services bonifiés ou supérieurs à ceux qui étaient offerts
par les gestionnaires de cas.
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● (1705)

M. Steven Harris: C'est différent. Cela fait longtemps qu'un
contractant offre des services de réadaptation. Maintenant, on
ajoute à cela des services psychosociaux et médicaux qui étaient
auparavant offerts par d'autres partenaires. Il s'agit de tout mettre
ensemble pour réduire les tâches administratives. Les vétérans ont
besoin de plusieurs types de soutien. Il ne s'agit pas seulement de
réadaptation professionnelle, mais aussi de soutien sur le plan psy‐
chosocial.

M. Luc Desilets: Le ministère économise-t-il de l'argent?
M. Steven Harris: Non, je ne pense pas qu'il fait des économies.

Le but, c'est d'offrir un meilleur service et de s'assurer qu'il est
offert par des experts.

M. Luc Desilets: Avant la pause, on nous a dit qu'aucun service
psychosocial ne serait offert aux vétérans du 25 octobre au 21 no‐
vembre.

Est-ce vrai?
M. Steven Harris: Non, ce n'est pas vrai.

Je vais demander à ma collègue Mme Pham de parler brièvement
du processus.

Mme Nathalie Pham (directrice principale, Affaires opéra‐
tionnelles et stratégiques, ministère des Anciens Combattants):
Pour les vétérans qui utilisent déjà le programme de réadaptation,
les services de réadaptation médicale et psychosociale ont été pro‐
longés pendant la période de migration et de transition. Ainsi, au‐
cun vétéran ayant déjà accès à ces services n'en sera privé.

Pour ce qui est des vétérans qui utilisent le programme pour la
première fois, je tiens à préciser que le rôle du gestionnaire de cas
demeure. Le gestionnaire de cas rend la décision d'admissibilité et
procède à l'évaluation des besoins sur le plan de la gestion de cas.
S'il y a des besoins médicaux ou psychosociaux, les vétérans vont
pouvoir y avoir accès, selon leur couverture en matière de soins de
santé. Cela ne change pas. Seuls les services de réadaptation vont
être mis sur pause pendant quelques semaines, afin qu'on puisse
faire démarrer le contrat et qu'une évaluation de réadaptation soit
faite.

M. Luc Desilets: Une note de service n'avait-elle pas été en‐
voyée au syndicat ou au personnel à ce sujet?

Mme Nathalie Pham: De l'information a été envoyée aux ges‐
tionnaires de cas, afin de leur assurer que les ressources en place
ont été prolongées. On leur demandait, pour la période de quelques
semaines, de ne pas se concentrer sur les ressources de réadapta‐
tion, mais de se pencher sur les autres besoins médicaux et psycho‐
sociaux.

M. Luc Desilets: Monsieur Harris, vous avez dit à plusieurs re‐
prises que le but était de réduire les tâches administratives des ges‐
tionnaires de cas.

Si j'ai bien compris, les 9 000 personnes avec lesquelles fait af‐
faire cette firme ne sont pas des administrateurs, mais des gens qui
vont offrir des services psychosociaux.

Est-ce que je me trompe?
M. Steven Harris: Ce sont les deux.

Comme l'a dit M. Chabot un peu plus tôt, une partie des em‐
ployés vont être des professionnels de la santé, c'est-à-dire des pro‐
fessionnels de la physiothérapie et de la psychothérapie, entre

autres. Une autre partie des employés vont être des spécialistes de
la réadaptation et vont veiller à ce que la réadaptation mise en place
réponde à tous leurs besoins.

M. Luc Desilets: J'imagine que cette restructuration va inévita‐
blement avoir des conséquences sur les emplois des gestionnaires
de cas.

M. Steven Harris: Peut-être que Mme Hicks ou Mme Pham
vont vouloir ajouter des précisions, mais le rôle de l'expert en ré‐
adaptation et celui du gestionnaire de cas sont complètement diffé‐
rents.

Mme Nathalie Pham: C'est exact.

La raison d'être et la fonction principale du gestionnaire de cas
demeurent. Ils vont impliquer les vétérans au nom du ministère, et
continuer à faire les évaluations, la planification et la coordination
des besoins. Ce sont aussi eux qui prennent les décisions.

Quant à nos partenaires, ils vont avoir une spécialisation.

Le gestionnaire de cas survole le tout. On va chercher des spécia‐
listes pour nous aider à soutenir le vétéran. Par contre, cela de‐
meure la responsabilité du gestionnaire de cas.

M. Luc Desilets: Ce qui m'inquiète, c'est qu'on fait affaire avec
une banque de 9 000 personnes qui offriront des services indivi‐
duels. Contrairement à ce que j'entendais tantôt, j'ai de la difficulté
à croire que ces gens ont une expertise auprès des vétérans.

Est-ce que je me trompe, madame Pham?
Mme Nathalie Pham: On attend des intervenants qu'ils aient de

l'expérience auprès des vétérans en matière de coordination des ser‐
vices et de compréhension des cas. Pour d'autres fournisseurs, leur
expertise est liée à la réadaptation. On ne s'attend pas à ce qu'ils
aient de l'expérience auprès des vétérans, mais qu'ils comprennent
leurs besoins.
● (1710)

M. Steven Harris: J'ajouterais qu'un grand nombre de ces
9 000 personnes travaillent déjà avec des vétérans.

Le président: Merci.

J'invite maintenant M. Peter Julian à prendre la parole.

[Traduction]

Vous avez six minutes. Nous vous écoutons.

[Français]
M. Peter Julian: Merci, monsieur le président.

[Traduction]

Monsieur Harris, je veux revenir à cette interdiction de faire ap‐
pel à de nouvelles ressources médicales et psychosociales entre le
25 octobre et le 22 novembre 2022.

Nous avons la copie d'une diapositive qui disait exactement cela
dans le cadre de la formation dispensée par Anciens Combattants
Canada. Pourriez-vous fournir au Comité une copie de toutes les
diapositives présentées aux employés du ministère?

M. Steven Harris: Je n'ai pas cette diapositive.

Peut-être que Mme Pham pourrait vous rappeler les directives
qui ont alors été données.
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M. Peter Julian: Je vous demande en fait de bien vouloir trans‐
mettre à notre comité une copie de toutes les diapositives présen‐
tées aux employés.

M. Steven Harris: Oui, bien entendu.
M. Peter Julian: Merci.

Ma deuxième question porte sur les rencontres du ministre avec
le syndicat. Pouvez-vous nous confirmer que le ministre n'a pas
rencontré la présidente du syndicat depuis maintenant près d'un an?

M. Steven Harris: Je ne peux malheureusement pas vous parler
des rencontres que le ministre peut avoir avec le syndicat. Il fau‐
drait poser la question directement au ministre.

M. Peter Julian: Ma troisième question concerne la charge de
travail actuelle de la plupart des employés. D'après les témoignages
que nous avons entendus, chaque gestionnaire de cas peut avoir à
s'occuper du dossier de 40 à 60 vétérans. Nous savons à quel point
il est important d'offrir les meilleurs services possible à nos anciens
combattants. Pouvez-vous nous confirmer que c'est effectivement
leur charge de travail actuelle?

M. Steven Harris: En fait, ces chiffres ne sont pas exacts. La
moyenne est plutôt d'environ 30 dossiers par gestionnaire de cas.

Il y a des variations, et cela peut fluctuer avec le temps. Ainsi, les
nouveaux gestionnaires de cas peuvent avoir une charge de travail
réduite, le temps qu'ils acquièrent toutes les compétences voulues.
Il peut aussi y avoir des périodes où certaines circonstances em‐
pêchent un gestionnaire de cas d'avoir une charge de travail com‐
plète. La moyenne est de 30 dossiers pour chacun.

M. Peter Julian: Combien de gestionnaires de cas sont en congé
actuellement?

M. Steven Harris: Je crois que Mme Vaillancourt vous a donné
certains chiffres à ce sujet tout à l'heure. Il y en aurait une soixan‐
taine en congé pour différents motifs qu'il s'agisse d'une maternité,
de raisons familiales, d'études ou d'une maladie.

M. Peter Julian: Je fais simplement le calcul. Si ce nombre est
exact, vous confirmez pour ainsi dire les chiffres avancés par le
syndicat, c'est‑à‑dire une charge de travail d'au moins 40 dossiers
par employé. Pourriez-vous fournir au Comité tous les chiffres né‐
cessaires pour nous donner une idée précise de la charge de travail
actuelle?

M. Steven Harris: Je peux certes le faire. Je ne crois pas que
Mme Vaillancourt ait souligné le fait que ces gens qui quittent leurs
fonctions pour occuper un autre emploi ou s'absentent pour un
congé de maladie ou de maternité, par exemple, sont remplacés à
court terme par des employés temporaires ou intérimaires de telle
sorte que nous puissions continuer à offrir du soutien aux anciens
combattants sans alourdir indûment la charge de travail.

M. Peter Julian: Quelle proportion des gestionnaires de cas sont
des employés temporaires…

M. Steven Harris: Nous avons actuellement 50 gestionnaires de
cas sur une base temporaire…

M. Peter Julian: … ou permanents?
M. Steven Harris: … pour une période de trois ans. Le nombre

de gestionnaires de cas nommés pour une période indéterminée
s'établit pour nous à 426.

M. Peter Julian: Je crois que cela confirme les chiffres fournis
par Mme Vaillancourt.

Pour revenir au marché qui a été octroyé, à combien s'élève la
marge de profit ou le revenu net anticipé pour l'entreprise?

M. Steven Harris: Je ne peux pas vous parler du pourcentage de
revenu.

Le contrat porte sur deux éléments. L'un d'eux est d'ordre admi‐
nistratif, c'est‑à‑dire qu'il concerne le travail à effectuer, comme on
vient de le décrire, pour apporter du soutien à nos vétérans. Il y a
par ailleurs le volet indemnisation des fournisseurs pour les ser‐
vices de santé ou psychosociaux. Si un ancien combattant doit
consulter un psychiatre aux fins de sa réadaptation, les frais de cette
visite sont également couverts par le contrat.

M. Peter Julian: Quelles sont les pénalités prévues si l'entre‐
prise ne satisfait pas aux exigences du contrat?

M. Steven Harris: Je ne crois pas avoir ces renseignements sous
la main.

M. Peter Julian: Pouvez-vous transmettre une copie du contrat à
notre comité?

M. Steven Harris: Je ne suis pas certain de pouvoir vous fournir
le contrat dans sa version intégrale, car on y trouve des renseigne‐
ments confidentiels comme ceux touchant les modalités de paie‐
ment et certains autres éléments. L'énoncé de travail a été publié
dans le cadre du processus d'attribution du marché.

M. Peter Julian: Oui, mais c'est le contrat qui m'intéresse. Pou‐
vez-vous en fournir une copie au Comité?

M. Steven Harris: Je vais voir avec mon équipe quels éléments
peuvent être communiqués, en sachant que certaines modalités du
contrat sont confidentielles.

M. Peter Julian: Monsieur le président, je vais présenter un avis
de motion à la fin de la séance.

Pouvez-vous nous confirmer que les constituantes de cette coen‐
treprise vont pour ainsi dire s'assurer elles-mêmes de la qualité de
leur propre travail en s'autoévaluant dans le cadre de ce contrat?
● (1715)

M. Steven Harris: Cela fait partie des modalités prévues. Il va
de soi que les entrepreneurs vont s'assurer de la qualité de leurs
propres services et fournir à ce titre au ministère des données que
nous allons également réviser. Il est bien certain que leurs activités
à l'interne comportent une composante de vérification pour veiller à
ce que leur personnel offre bel et bien des services de qualité. Il y a
également des paramètres et des mesures de rendement que la coen‐
treprise devra communiquer au ministère dans le cadre de la super‐
vision et de l'exécution du contrat.

M. Peter Julian: Mais vous ne pouvez pas nous dire de mémoire
quelles sont les pénalités en cas de non-respect de ces exigences de
service.

M. Steven Harris: Je n'ai malheureusement pas ces renseigne‐
ments sous la main.
[Français]

M. Peter Julian: Je vais maintenant passer à la question du bi‐
linguisme. Je vais poser ma question à Mme Bennett.

Quelle est votre expérience quant à l'offre de services en fran‐
çais?
[Traduction]

Mme Tania Bennett: Merci pour la question.
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Nous avons une expérience considérable de la prestation de ser‐
vices essentiels en français aussi bien dans le cadre de nos marchés
de services d'emploi dans les différentes régions du Canada que
pour les services d'assistance professionnelle que nous offrons au
nom du ministère des Anciens Combattants en exécution de ce mar‐
ché et d'autres qui l'ont précédé. Nous sommes le fournisseur actuel
pour le volet réadaptation professionnelle du programme de réadap‐
tation. Dans le cadre de ce programme dont nous assurons la mise
en oeuvre depuis 2015, des services sont offerts en français.

Même auparavant, soit depuis 2009…
[Français]

M. Peter Julian: Quel est le recours d'un francophone s'il ne re‐
çoit pas les services dans sa langue?
[Traduction]

Le président: Je suis désolé, monsieur Julian, mais vos six mi‐
nutes sont écoulées.
[Français]

Comme nous en avons déjà discuté, chaque intervenant disposera
d'une minute, et il y aura quatre interventions.

Je voudrais tout d'abord inviter Mme Cathay Wagantall, qui est
présente par l'entremise de l'application Zoom, à prendre la parole
pour une minute.

Madame Wagantall, vous avez la parole.
[Traduction]

Mme Cathay Wagantall (Yorkton—Melville, PCC): Merci
beaucoup.

Monsieur Harris, je présume que vous êtes au fait du rapport de
la vérificatrice générale que notre comité vient tout juste d'étudier.
On y signale l'absence totale de moyens pour déterminer si les ser‐
vices sont offerts de façon appropriée. Il n'y a aucune donnée à ce
sujet. Ce rapport a soulevé de nombreuses préoccupations.

Avez-vous pu prendre connaissance de ce rapport?
M. Steven Harris: J'en ai effectivement pris connaissance. Je ne

sais toutefois pas si cela résume bien toutes les conclusions.
Mme Cathay Wagantall: D'accord. Est‑ce que cela explique en

partie le fait que nous nous retrouvons ici avec une entreprise qui
va évaluer elle-même son propre rendement? Quelles informations
pourriez-vous transmettre au Comité pour nous indiquer comment
vous comptez vous y prendre en matière d'assurance de la qualité?

M. Steven Harris: C'est avec plaisir que je communiquerai à
votre comité tous les renseignements quant aux mesures d'assu‐
rance de la qualité que nous allons prendre pour ce marché. Le rap‐
port de la vérificatrice générale…

Mme Cathay Wagantall: Est‑ce que vous avez ces renseigne‐
ments par écrit? Je vous prie d'excuser mon insistance, mais j'aime‐
rais beaucoup que nous les recevions.

M. Steven Harris: Nous avons effectivement des données sur
l'assurance de la qualité et le rendement.

Mme Cathay Wagantall: D'accord. Pouvez-vous alors avoir l'o‐
bligeance de les transmettre au Comité?

M. Steven Harris: Oui.
Mme Cathay Wagantall: Merci.

Par ailleurs, nous avons un budget de 560 millions de dollars
pour cette initiative. C'est presque 102 millions de dollars par an‐
née. Je constate qu'avec une telle somme, nous pourrions facile‐
ment embaucher le nombre de gestionnaires de cas dont nous avons
besoin, en plus de…

Le président: Je suis désolé, madame Wagantall. Vous aviez
seulement une minute pour quelques brèves questions.

Mme Cathay Wagantall: Et c'est une minute qui est passée si
vite.

Le président: Je sais, mais nous devons nous garder du temps
pour notre réunion à huis clos.

J'invite maintenant Mme Rechie Valdez à prendre la parole pour
la prochaine minute.

Mme Rechie Valdez (Mississauga—Streetsville, Lib.): Merci,
monsieur le président. Mes questions sont pour les fonctionnaires
du ministère.

Les représentants syndicaux nous ont dit précédemment craindre
que les anciens combattants ne bénéficient plus de contacts indivi‐
dualisés en personne. Ils appréhendent la perte de cette relation.
Qu'avez-vous à leur répondre à ce sujet?

Mme Nathalie Pham: Je vous dirais que c'est tout le contraire
que l'on souhaite faire. Grâce à ce contrat, les gestionnaires de cas
disposeront de plus de temps pour avoir des discussions significa‐
tives avec les vétérans, établir des relations avec eux et faire le sui‐
vi nécessaire pour que l'on puisse aller de l'avant. C'est l'objectif de
cette démarche du point de vue de la gestion des cas. Le marché oc‐
troyé nous aidera à atteindre cet objectif.

Mme Rechie Valdez: Merci.

Qui s'occupe de l'assurance de la qualité pour le traitement des
dossiers?

Mme Nathalie Pham: Cela se fait à différents niveaux. Des ges‐
tionnaires mènent des activités d'assurance de la qualité relative‐
ment au respect des exigences des différents postes. Nous avons
également une équipe de gestion des cas qui prend en charge l'assu‐
rance de la qualité dans une perspective plus générale.

Le président: Merci, madame Valdez.

[Français]

Je cède maintenant la parole à M. Desilets pour une minute.

Vous avez la parole, monsieur Desilets.

M. Luc Desilets: Merci, monsieur le président.

Ma question s'adresse à Mme Bennett.

Avec quelles autres grandes organisations faites-vous affaire?

[Traduction]

Mme Tania Bennett: WCG, l'une des firmes ayant fusionné
pour former cette coentreprise, a des contrats avec différents gou‐
vernements provinciaux au Canada pour la prestation d'importants
services d'emploi. Comme je l'ai mentionné, il y a aussi ce marché
octroyé à PCVRS par Anciens Combattants Canada pour l'offre des
services d'assistance professionnelle dans le cadre du programme
de réadaptation.



20 ACVA-25 17 novembre 2022

● (1720)

[Français]
M. Luc Desilets: Parmi les 9 000 contractuels avec lesquels

vous faites affaire, pourriez-vous me dire environ combien pro‐
viennent du Québec?
[Traduction]

Mme Tania Bennett: Merci pour la question. Je vais demander à
M. Chabot de bien vouloir y répondre.

Le président: Je suis désolé, madame Bennett. Il ne reste que
quelques secondes. Vous pouvez envoyer ce renseignement à notre
greffière et nous le communiquerons à M. Desilets. Merci beau‐
coup.

Nous passons maintenant à M. Julian pour une période d'une mi‐
nute.
[Français]

M. Peter Julian: Merci beaucoup, monsieur le président.
[Traduction]

Je vais commencer avec un avis de motion en prévision de notre
prochaine séance:

Qu'Anciens Combattants Canada (ACC) fournisse au Comité une copie du
contrat de services de réadaptation entre ACC et Partenaires des services de ré‐
adaptation aux vétérans canadiens d'ici le 25 novembre 2022.

C'est un avis de motion dont je vous remettrai une copie pour
notre prochaine réunion, monsieur le président.

Je pense qu'il y a tout lieu d'être préoccupé lorsque nous enten‐
dons ce montant de 14 millions de dollars par année… C'est en fait
plus de 100 millions de dollars par année qu'Anciens Combattants
Canada consacre à ce contrat. J'ai vraiment l'impression, surtout
compte tenu du manque de préparation à la transition qui s'opérera

dans 120 heures à peine, que tout cela témoigne d'un irrespect fla‐
grant envers nos vétérans.

Le gouvernement n'a aucunement préparé cette transition et dis‐
pose de toute évidence des fonds nécessaires pour faire appel à des
entreprises privées. Cet argent aurait dû être investi dans le minis‐
tère, car nos anciens combattants méritent tous d'avoir accès aux
meilleurs services possible.

Le président: Merci, monsieur Julian.

C'est tout le temps que nous avions avec ce groupe de témoins
[Français]

En mon nom personnel et au nom des membres du Comité, je re‐
mercie les témoins de leur participation.

Du ministère des Anciens Combattants, nous recevions M. Ste‐
ven Harris, sous-ministre adjoint, Secteur de la prestation des ser‐
vices, Mme Jane Hicks, directrice générale intérimaire, Gestion des
programmes et de la prestation des services, ainsi que Mme Natha‐
lie Pham, directrice principale, Affaires opérationnelles et straté‐
giques.

Par vidéoconférence, nous accueillions également des représen‐
tants des Partenaires des services de réadaptation aux vétérans ca‐
nadiens: Mme Tania Bennett, directrice générale et cadre respon‐
sable, WCG Services, M. Gilles Chabot, chef des opérations, Life‐
mark, et Mme Paulette Gardiner Millar, gestionnaire de contrats.

Je vais suspendre la séance afin que nous passions à huis clos.
J'invite les membres qui participent à distance à utiliser le nouveau
lien qui leur a été envoyé.

La séance est suspendue.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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